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Division des 
examens et 
concours 

 
 
 

DEC 5 

 
 
 
 
 

La rectrice de l’académie de Grenoble 
Chancelière des universités 

 
 
 

 

           Vu l’arrêté du 26 mai 1997 modifié portant création du CERTIFICAT DE  

           PREPOSE AU TIR 

        

 
ARRETE 

 
 

Arrêté n° dec 5/XIII/19/372 
 

 

ARTICLE I : Une session d’examen pour la délivrance du Certificat de Préposé au Tir et des 

options « TIR EN MONTAGNE POUR LE DECLENCHEMENT DES AVALANCHES » et « MECHE 

LENTE » sera organisée dans l’académie de Grenoble le vendredi 22 novembre 2019. 

 

ARTICLE II : Le jury pour l’examen est constitué comme suit :  

 

Président :  

Monsieur FONTANA Patrice - Personnalité qualifiée de la profession  

 

Représentants des directions ministérielles : 

              Monsieur CLEYET-MERLE Christophe - Inspecteur de l’Enseignement Technique de  

              l’éducation nationale Grenoble 

              Monsieur WACK Laurent - CARSAT 

              Madame BOURGEOIS Gaëlle - Conseil Départemental de l’Isère 

 

              Représentants des organismes professionnels :  

              Monsieur BORNET Stéphane - SAP La Plagne 

Monsieur CAFFO Stéphane - DAL 

Monsieur COHARD Fabrice - SIVOM - Le Collet d’Allevard 

Monsieur KLUCAR Alain - SIVOM - Le Collet d’Allevard 

Monsieur CLAVILIER Eric - SIVOM - Le Collet d’Allevard 

Monsieur DINGER Stéphane - SDO Conseil Lumistar 

Monsieur COSTECALDE Vincent - LST 

Monsieur MARCOVECCHIO Damien – TITANOBEL 

Monsieur PANIGONI Thierry - CETU Lyon 

Monsieur MAYON Frédéric - VICAT 

Monsieur GIRIN Franck - VICAT 

Monsieur BERTOIA Rudy - SATMA Montalieu 

Monsieur CHABERT Jean-Marc- ANENA 

Monsieur WADIER Hervé - SEDEV Vars 

Monsieur FONTANA Patrice - SOREMET 

Monsieur PEYTHIEU Michel - Serre Chevalier Valley 

Monsieur JARRY Frédéric - ANENA 

Monsieur VIGNAU Robert - SATA 

             Monsieur SIEGA Emmanuel - Régie des pistes - Chamrousse 

             Monsieur PELLEGRINI Franck - DSR - LA Rosière 

Monsieur SUAREZ DE JAUREGI Fidel - Deux Alpes Loisirs 

 



 

 

 ARTICLE III : L’examen aura lieu le vendredi 22 novembre 2019 à partir de 7h30 aux Deux Alpes - 

Isère 

 

ARTICLE IV : Madame la secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution 

du présent arrêté. 

 

 

 

     Grenoble, le 20 novembre 2019 

 
 

 
   Fabienne Blaise 

 
 

 



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Préfecture

Direction régionale des ressources humaines
Bureau régional des ressources humaines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
PREF_DRRH_BRRH_2019_11_19_14
fixant la composition du jury d’un recrutement par la
voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction
publique territoriale, hospitalière et d’état (PACTE)
d’adjoint  administratif  de  l’intérieur  et  de  l’outre-
mer au titre de l’année 2019

LE  PRÉFET  DE  LA  RÉGION  AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE
SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DU RHONE

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu Ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique
et instituant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la
fonction publique hospitalière et de la fonction publique de l'Etat (PACTE) ;

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires  de  l’État  pris  pour  l’application  de  l’article  7  de  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984
susvisée ; 

Vu  le  décret  n°2003-20 du 6 janvier  2003 relatif  à  l’ouverture de certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’Etat aux ressortissants des Etats membres de la communauté européenne ou d’un
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu  le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement
dans la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-902 du 2 août 2005 pris pour l'application de l'article 22 bis de la loi n° 84-16
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;

Vu le décret n°2005-1055 du 29 août 2005 relatif à l'exonération des cotisations sociales des contrats
dénommés "parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d'Etat"
pris en application de l'article 6 de l'ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 ;

Vu le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03
Accueil du public : 18, rue de Bonnel 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)



Vu  le  décret  n°2006-1760 du 23 décembre  2006  relatif  aux dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1780 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté du 24 octobre 2019 portant ouverture d’un recrutement par la voie du parcours d’accès
aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’état (PACTE) pour le recrutement
d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2019 ;

Sur  la proposition du Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : la commission de sélection du recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières
de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’état (PACTE) pour le recrutement d’adjoints
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2019 est composée comme suit :

-  Monsieur  Xavier  ROULET,  Chef  du  centre  d’expertise  et  de  ressources  titres  (CERT)  de  la
préfecture du Puy-de-Dôme, président de la commission,
-  Madame Coline GLAIN, Adjointe  au chef  du bureau régional  des ressources  humaines  de la
préfecture du Rhône,
- Madame Malika KACED, chargée de relation entreprises au Pôle Emploi Clermont Ouest.

Article 2 : Le Préfet, Secrétaire Général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des
chances et les autorités compétentes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Lyon, le 19 novembre 2019

Le Préfet, 
Secrétaire général

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Emmanuel AUBRY

Conformément aux dispositions du décret n°65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant sa publication.































































 

 

 

Arrêté n°2019-14-0159 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Portant cession des autorisations de l’IME l’Aquarelle, ESAT de Creuzier le Neuf, SESSAD la Néottie, IME 

le Moulin de Presles, ESAT de Deneuille Les Chantelles, ESAT de Diou, SESSAD La Néottie Site Moulins, 

IME La Mozaïque, IEM Thesée et équipe mobile Allier détenus par le GCSMS SAGESS au bénéfice de 

l’ESUS SAGESS 

 

GCSMS SAGESS (ancien gestionnaire) 

ESUS SAGESS (nouveau gestionnaire) 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 

Considérant l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale constitutive du GCSMS SAGESS du 25 juin 
2019 approuvant le transfert des activités du GCSMS à l’association (ESUS) SAGESS ; 

Considérant les traités d’apports partiels d’actifs co-signé entre ABAH et l’association SAGESS, approuvant 
le transfert des activités d’ABAH à ESUS SAGESS ; 

Considérant les traités d’apports partiels d’actifs co-signé entre ADSEA 03 et l’association SAGESS, 
approuvant le transfert des activités de l’ADSEA 03 à ESUS SAGESS ; 

Considérant les traités d’apports partiels d’actifs co-signé entre l’AGEPAPH et l’association SAGESS, 
approuvant le transfert des activités de l’AGEPAPH à ESUS SAGESS ; 



Considérant le procès-verbal de la réunion extraordinaire du comité d’entreprise AGEPAPH du 14 mai 
2019 émettant un avis favorable sur la transformation du GCSMS SAGESS en ESUS SAGESS ; 

Considérant le procès-verbal de la réunion extraordinaire du comité d’entreprise AVERPAPHM du 21 mai 
2019 émettant un avis qu’aucune majorité ne se dégage sur le projet de transformation du GCSMS 
SAGESS en ESUS SAGESS ; 

Considérant le procès-verbal du Comité Social et Economique de l’ADSEA du 28 mai 2019 sollicité pour 
avis concernant la transformation du GCSMS SAGESS en ESUS SAGESS ; 

Considérant la réunion des délégués du personnel de l’ABAH du 24 mai 2019, sollicités pour avis 
concernant la transformation du GCSMS SAGESS en ESUS SAGESS. 

Considérant l’approbation à l’unanimité de l’assemblée générale, de l’avis rendu par les déléguées du 
personnel de transférer l’ensemble de ses activités et services des gérées par le GCSMS à l’exception de 
l’activité « formation » à l’ESUS SAGESS, 
 
Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article 
L 312-1 du code de l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord des autorités compétentes 
pour l’autorisation, en vertu des dispositions de l’article L 313-1 ; 
 
Considérant l’avis favorable des services techniques de la délégation départementale de l’Allier de 
l’Agence régionale de sante Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil départemental de l’Allier ; 
 

ARRETENT 

 
Article 1 : Les autorisations visées à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, 
précédemment délivrée au GCSMS pour la gestion l’IME l’Aquarelle, ESAT de Creuzier le Neuf, SESSAD la 
Néottie, IME le Moulin de Presles, ESAT de Deneuille Les Chantelles, ESAT de Diou, SESSAD La Néottie Site 
Moulins, IME La Mozaïque, IEM Thesée et équipe mobile de l’Allier sont cédées à l’ESUS SAGESS. 

Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement des autorisations de l’IME 

l’Aquarelle, ESAT de Creuzier le Neuf, SESSAD la Néottie, IME le Moulin de Presles, ESAT de Deneuille Les 

Chantelles, ESAT de Diou, SESSAD La Néottie Site Moulins, IME La Mozaïque, IEM Thesée et équipe mobile 

de l’Allier, autorisé pour une durée de 15 ans. Le renouvellement sera subordonné aux résultats de la 

deuxième évaluation externe mentionnée à l’article L312-8 du Code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Allier  selon les termes de l’article L 

313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord.  

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (voir annexe FINESS). 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire 

l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Allier, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les 

personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal 



administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La Directrice de la délégation départementale de l’Allier de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur général des services du département de l’Allier sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de 

l’Allier. 

Fait à Lyon, le 18/11/2019 ; 

 

 

Le Directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes  

 

 

 

Mr Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE FINESS 

 

Mouvement FINESS : Cession d’autorisation 

 

Ancienne entité juridique : GCSMS SAGESS 

Adresse : 75 route de Saulcet 03 500 ST POURCAIN SUR SIOULE 

N° FINESS EJ : 03 000 725 6 

 

Nouvelle entité juridique : Association ESUS SAGESS 

Adresse : 71 route de Saulcet 03 500 ST POURCAIN SUR SIOULE 

N° FINESS EJ : 03 000 725 6 

Statut : 66 GCSMS PRIVE 

 

Etablissement : IME l’Aquarelle 

Adresse : 6 allée du Champ Rond 

                 03 700 BELLERIVE SUR ALLIER 

N° FINESS : 03 078 031 6 

Catégorie : 183 (IME)  

 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 844 11* 117 60 

*dont 25 places de semi- internat et 35 de internat semaine 

 

Etablissement : ESAT de Creuzier Le Neuf 

Adresse : chemin du Cat 

                 03300 CREUZIER LE NEUF 

N° FINESS : 03 078 089 4 

Catégorie : 246 ESAT  

 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 908 14* 010 10 

2 908 14* 117 130 

3 903 14* 206 20 

*concerne places semi-internat uniquement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Etablissement : SESSAD La Néottie  

Adresse : 34 rue de Provence 

                 03300 CUSSET 

N° FINESS : 03 000 805 6 

Catégorie : 182 SESSAD  

 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 841 16 117 35 

2 841 16 206 9 

3 841 16 318 5 

4 841 16 414 20 

5 841 16 437 6 

6 842 16 117 10 

 

 

Etablissement : IME Le Moulin de Presles   

Adresse : 41 rue des Darcins BP8 

                 03301 CUSSET 

N° FINESS : 03 078 029 0 

Catégorie : 183 IME 

 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 844 11*~ 117 13 

2 844  11* # 206 15 

3 844  11*` 437 15 

4 844  22 117 12 

*~dont 9 semi-internat et 4 internat semaine 

*# dont 10 semi-internat et 5 internat semaine 

*` dont 10 semi-internat et 5 internat semaine 

 

Etablissement : ESAT de Deneuille Les Chantelles 

Adresse : 7 rue de Monestier  

                 03140 DENEUILLE LES CHANTELLES 

N° FINESS : 03 078 305 4 

Catégorie : 246 ESAT 

 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 908 14* 010 3 

2 908 14* 117 37 

3 908 14* 206 20 



*anciennement semi-internat et externat 

 

Etablissement : ESAT de Diou 

Adresse : ZA Les Vernisses  

                 03290DIOU 

N° FINESS : 03 000 362 8 

Catégorie : 246 ESAT 

 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 908 14* 117 15 

2 908 14* 206 5 

*semi-internat  

 

Etablissement : SESSAD La Néottie site Moulins 

Adresse : 44 rue des Tanneries 

                 03000 MOULINS 

N° FINESS : 03 000 805 6 

Catégorie : 182 SESSAD 

 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 844 16 200 8 

 

Etablissement : IME La Mozaïque 

Adresse : 73 route de Saulcet 

                 03500 ST POURCAIN SUR SIOULE 

N° FINESS : 03 078 033 2 

Catégorie : 188 

 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 844 40 500 2 

2 844  11* 437 10  

3 844 11*# 500 20  

*dont 2 semi-internat 

*# dont 12 semi-internat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Etablissement : IEM Thésée 

Adresse : 73 route de Saulcet 

                 03500 ST POURCAIN SUR SIOULE 

N° FINESS : 03 078 628 9 

Catégorie : 192 

 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 844  11* 414 33 

2 844  11** 438 2 

*dont 3 places de semi-internat 

** dont 1 place de semi internat 

 

Etablissement : Equipe Mobile Allier 

Adresse : 03500 ST POURCAIN SUR SIOULE 

N° FINESS : 03 000 781 9 

Catégorie : 377 

 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

1 935 16 437 20 

 



 

 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 -04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 
(décret 2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un 

droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Arrêté n°2019-17-0580 
Portant retrait à titre définitif, en application de l’article L.6122-13 II du code de la santé publique, de 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de gynécologie-obstétrique sous forme d’hospitalisation 

complète, du Centre Hospitalier des Vals d’Ardèche 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment l’article L.6122-13 ; 
 
Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du projet régional de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 
 
Vu l’arrêté du n°2016-1663 du 6 juillet 2016 de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant renouvellement de l’autorisation l’activité de soins de gynécologie-
obstétrique sous forme d’hospitalisation complète du Centre Hospitalier des Vals d’Ardèche jusqu’au 1er 
août 2021 ; 
 
Vu l’arrêté du n°2019-17-0485 du 22 juillet 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant suspension totale et temporaire de l’autorisation d’activité de soins de 
gynécologie sous forme d’hospitalisation complète sur le site du Centre Hospitalier des Vals d’Ardèche à 
compter du 29 juillet 2019 ; 
 
Vu le courrier en date du 16 juillet 2019 de l’administrateur provisoire du Centre Hospitalier des Vals 
d’Ardèche adressé au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes faisant 
état de l’absence de gynécologue-obstétricien et de médecin pédiatre à compter du 1er août 2019 ; 
 
Vu le courrier en date du 22 juillet 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes enjoignant à l’administrateur provisoire du Centre Hospitalier des Vals d’Ardèche de 
remédier aux manquements constatés à la continuité et à la sécurité des soins dans un délai fixé au 15 
octobre 2019 ; 
 
Vu le courrier du 20 septembre 2019 par lequel l’administrateur provisoire du Centre Hospitalier des Vals 
d’Ardèche informe le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes qu’il n’est 
pas en mesure de rétablir la permanence des soins ; 
 
Vu le courrier du 14 octobre 2019 par lequel le Directeur par intérim du Centre Hospitalier des Vals 
d’Ardèche informe le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes que la 
permanence des soins n’est pas effective, malgré les démarches de recrutement de personnels médicaux 
effectuées ; 
 
Vu l’avis de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins en date du 3 octobre 2019 ; 
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Considérant l’article D.6124-45 du code de la santé publique qui dispose que « lors de leur séjour en 
secteur d'hospitalisation, la mère et l'enfant bénéficient de la possibilité d'intervention tous les jours de 
l'année, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, y compris en urgence, d'un pédiatre, d'un gynécologue-
obstétricien et d'un anesthésiste-réanimateur » ; 
 
Considérant l’article D.6124-46 du code de la santé publique qui dispose que « quel que soit le nombre de 
naissances constatées dans un établissement de santé, celui-ci organise la continuité obstétricale et 
chirurgicale des soins tous les jours de l'année, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, dans l'unité 
d'obstétrique. Cette continuité est assurée : 
 
- soit par un gynécologue-obstétricien ayant la qualification chirurgicale ; 
 
- soit, lorsque l'établissement ne peut disposer que d'un praticien ayant seulement une compétence 
obstétricale, à la fois par cet obstétricien et par un praticien de chirurgie générale ou viscérale de 
l'établissement. 
 
a) Pour les unités réalisant moins de 1 500 naissances par an, la présence des médecins spécialistes est 
assurée par : 
 
- un gynécologue-obstétricien, sur place ou en astreinte opérationnelle exclusive, tous les jours de l'année, 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, pour l'unité ou les unités d'obstétrique du même site. 
 
Le gynécologue-obstétricien intervient, sur appel, en cas de situation à risque pour la mère ou l'enfant 
dans des délais compatibles avec l'impératif de sécurité ; 
 
- un anesthésiste-réanimateur, sur place ou d'astreinte opérationnelle permanente et exclusive pour le site 
dont le délai d'arrivée est compatible avec l'impératif de sécurité ; 
 
- un pédiatre présent dans l'établissement de santé ou disponible tous les jours de l'année, vingt-quatre 
heures sur vingt-quatre, dont le délai d'arrivée est compatible avec l'impératif de sécurité. » ; 
 
Considérant que dans son courrier du 20 septembre 2019, l’administrateur provisoire du Centre 
Hospitalier des Vals d’Ardèche informe le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes qu’il n’est pas en mesure de rétablir la permanence des soins ; 
 
Considérant que dans son courrier du 14 octobre 2019 le Directeur par intérim du Centre Hospitalier des 
Vals d’Ardèche informe le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes que la 
permanence des soins sur l’activité de gynécologie-obstétrique sous forme d’hospitalisation complète 
n’est pas à ce jour effective, en raison de l’absence de gynécologue-obstétricien ou de pédiatre ; 
 
Considérant que l’organisation de l’activité de gynécologie obstétrique du Centre Hospitalier des Vals 
d’Ardèche ne répond pas aux conditions techniques de fonctionnement fixées par les articles D.6214-45 
et D.6124-46 code de la santé publique en ce que la carence en personnel médical ne permet pas 
l’intervention vingt-quatre heures sur vingt-quatre, tous les jours de l’année d’un gynécologue 
obstétricien et d’un pédiatre ; 
 
Considérant que la publication des postes de gynécologue-obstétricien et de pédiatre, notamment dans le 
cadre de l’avis du 14 octobre 2019 paru sur le site du Centre National de Gestion, est restée infructueuse ;  
 
Considérant dès lors que le Centre Hospitalier des Vals d’Ardèche n’est pas en mesure de se conformer 
aux conditions techniques de fonctionnement relatives à son autorisation d’activité de soins de 
gynécologie-obstétrique sous forme d’hospitalisation complète.  
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ARRÊTE 
 
Article 1 : en application de l’article L.6122-13 II du code de la santé publique, le retrait à titre définitif de 

l’autorisation d’activité de soins de gynécologie-obstétrique, dont le Centre Hospitalier des Vals d’Ardèche 

est titulaire, est prononcé. 

 

Cette décision prend effet immédiatement à compter de la réception de la notification du présent arrêté.  

 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour 
les tiers. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique «Télérecours 
citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 

Article 3 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale 
de l’Ardèche de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

 Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 
 

Par délégation, 
Le Directeur général adjoint 

 
Serge MORAIS 
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Arrêté n° 2019-16-0064 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier de 

Meximieux (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Association des Paralysés de 

France (APF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’APF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier de Meximieux (Ain) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Annie GUILLOT, présentée par l'APF ; 

- Monsieur Christian CROS, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 



 
 
 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0065 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier de 

Belley (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union des Familles 

Laïques (UFAL) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mai 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union nationale des 

associations France Alzheimer et maladies apparentées (FRANCE ALZHEIMER) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’UFAL ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain, affiliée à 

l'UNAF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE ALZHEIMER ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier de Belley (Ain) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Georges BERMOND, présenté par l'UFAL ; 

- Madame Anne-Marie BURTIN, présentée par l'association FRANCE ALZHEIMER ; 

 



 
 
 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Nicole GIGNON-MIANOWSKI présentée par l’Union Départementale des Associations 

Familiales de l'Ain ; 

- Madame Dominique DELAS, présentée par l'association FRANCE ALZHEIMER. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0066 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier 

Fleyriat (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union des  

Familles Laïques (UFAL) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération Française des 

Diabétiques (AFD) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président du comité de l’Ain de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’AFD ; 

 

Considérant la proposition du président de l’UFAL ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Fleyriat (Ain) 
 
En tant que représentants des usagers, titulaires : 
 

- Monsieur Jean BRUHIERE, présenté par le comité de l’Ain de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 
- Monsieur Michel MAZUY, présenté par l’AFD ; 

 
En tant que représentants des usagers, suppléants : 
 

- Monsieur Michel BLUM, présenté par l'UFAL ; 
- Monsieur Roland VEUILLET, présenté par l'association UFC QUE CHOISIR. 

 
Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 
 
Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 
représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 
considérée. 

 
Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 
titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 
Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  
 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région. 

 
Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 
 
Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0067 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier de 

Pont de Vaux (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 novembre 2015 portant agrément national de la Fédération Nationale d’Associations de 

Retraités (FNAR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain, affiliée à 

l'UNAF ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier de Pont de Vaux (Ain) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Denise BRUNET, présentée par l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain ; 

- Monsieur Michel BOST, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 



 
 
 

 

En tant que représentant des usagers, suppléant : 

 

- Monsieur Michel MARTIN, présenté par la FNAR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0068 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier de 

Trévoux-Montpensier (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR); 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mai 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union nationale des 

associations France Alzheimer et maladies apparentées (FRANCE ALZHEIMER) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE ALZHEIMER ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier de Trévoux-

Montpensier (Ain) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Roland VEUILLET, présenté par l'association UFC QUE CHOISIR ; 

- Madame Edith OLLIER, présentée par l'association FRANCE ALZHEIMER ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Christian CROS, présenté par l'association UFC QUE CHOISIR ; 

- Madame Marie GUILLAMOT, présentée par l’association FRANCE ALZHEIMER. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 



 
 
 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0069 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier du 

Haut-Bugey (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale  

Contre le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-872 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 

mars 2018, portant agrément régional de l'Union Régionale des Associations Familiales Rhône Alpes (URAF) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain, affiliée à 

l'UNAF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président du comité de l’Ain de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Association Familiale des Cantons d'Oyonnax (AFCO), affiliée à l'URAF 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier du Haut-Bugey (Ain) 

 



 
 
 

En tant que représentants des usagers, titulaires  

 

- Monsieur Jean BRUHIERE, présenté par le comité de l’Ain de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

- Monsieur Maurice PERRIN, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Daniel MESPLES, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

- Monsieur DE MONDENARD Philippe, présenté par l'AFCO. 
 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0070 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier du 

Pays de Gex (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association pour le Droit de 

Mourir dans la Dignité (ADMD) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’UNAFAM ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association ADMD ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier du Pays de Gex (Ain) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Monique JACQUET, présentée par l’association ADMD ; 

- Madame Monique GROSTABUSSIAT, présentée par l’UNAFAM ; 

 

En tant que représentante des usagers, suppléante :  

 

- Madame Dominique COURTIN, présentée par l’association UFC QUE CHOISIR. 



 
 
 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0072 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique Convert 

(Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération Française des 

Diabétiques (AFD) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain, affiliée à 

l'UNAF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’AFD ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Clinique Convert (Ain) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Bernard JOBAZE, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain ; 

- Monsieur Michel BOST, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

 



 
 
 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Pierre GUINOT, présenté par l'association UFC QUE CHOISIR ; 

- Madame France-Christine PIVET, présentée par l'AFD. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0073 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier 

Intercommunal Ain Val de Saône (01) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 11 janvier 2016, portant agrément national du Conseil National des Associations Familiales 

Laïques (CNAFAL) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017, portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 09 octobre 2017, portant renouvellement d’agrément national de la Fédération Nationale 

Familles Rurales ; 

 

Considérant la proposition du président de la Fédération Nationale Familles rurales ;  

 

Considérant la proposition du président du CNAFAL ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Intercommunal Ain Val 

de Saône (Ain).  

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Résie BRUYERE présentée par la Fédération Nationale Familles Rurales ; 

- Monsieur Michel BOST, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

 

 



 
 
 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Christian CROS, présenté par l'association UFC QUE CHOISIR ; 

- Monsieur Bernard MOREL, présenté par le CNAFAL. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0074 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier 

Public Hauteville (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union des Familles 

Laïques (UFAL) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFAL ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain, affiliée à 

l'UNAF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Public Hauteville (Ain) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Georges BERMOND, présenté par l’association UFAL ; 

- Monsieur Bernard PAVIER, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain ; 

 

 



 
 
 

En tant que représentante des usagers, suppléante :  

 

- Madame Victorine FRADIN, présentée par l’association UFC QUE CHOISIR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0075 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique ambulatoire 

Cendaneg (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association pour le Droit de 

Mourir dans la Dignité (ADMD) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association ADMD ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers de la Clinique ambulatoire Cendaneg (Ain) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Dominique COURTIN, présentée par l'association UFC QUE CHOISIR ; 

- Madame Danièle DUMOLLARD, présentée par l’association ADMD. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 



 
 
 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0076 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique de Châtillon 

(Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’UNAFAM ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers de la Clinique de Châtillon (Ain) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Maria-Luisa MAROCCO, présentée par l'UNAFAM ; 

- Madame Dominique CANNET, présentée par l'UNAFAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0077 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre de 

Réadaptation Les Arbelles (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération Française des 

Diabétiques (AFD) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain, affiliée à 

l'UNAF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’AFD ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre de Réadaptation Les Arbelles (Ain) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Michel BLUM, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain ; 

- Monsieur Michel BOST, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR ;  

 

 



 
 
 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Roland VEUILLET, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

- Madame France-Christine PIVET, présentée par l’AFD. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0078 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique du Souffle le 

Pontet (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers de la Clinique du Souffle le Pontet (Ain) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Victorine FRADIN, présentée par l'association UFC QUE CHOISIR ; 

- Madame Jeannine MULTON, présentée par l'association UFC QUE CHOISIR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 



 
 
 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0079 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique SSR Château 

de Gleteins (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 11 janvier 2016 portant agrément national du Conseil National des Associations Familiales 

Laïques (CNAFAL) ; 

 

Considérant la proposition du président du CNAFAL ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers de la Clinique SSR Château de Gleteins (Ain) 

 

En tant que représentant des usagers, titulaire : 

 

- Monsieur Bernard MOREL, présenté par le CNAFAL. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0080 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre de Rééducation 

Romans-Ferrari (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Association des  

Paralysés de France (APF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juin 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Association des Brûlés de 

France (ABF) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’APF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’ABF ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre de Rééducation Romans-Ferrari (Ain) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Jean-Louis PARIS, présenté par l'APF ; 

- Madame Stéphanie GRANDCOLAS, présentée par l'ABF. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 



 
 
 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0081 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre de Rééducation 

Mangini (Ain) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant agrément national de Union des Familles Laïques (UFAL) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 09 octobre 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération nationale 

des déficients et transplantés hépatiques (RESURGENCE TRANSHEPATE) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’UFAL ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association RESURGENCE TRANSHEPATE ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre de Rééducation Mangini (Ain) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Georges BERMOND, présenté par l’UFAL ; 

- Monsieur Michel MAZUY, présenté par l’association RESURGENCE TRANSHEPATE ; 

 

 

 



 
 
 

En tant que représentante des usagers, suppléante : 

 

- Madame Victorine FRADIN, présentée par l’association UFC QUE CHOISIR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0082 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Hôpital privé 

d’Ambérieu (Ain) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain, affiliée à 

l'UNAF ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers de l’Hôpital privé d’Ambérieu (Ain) 

 

En tant que représentant des usagers, titulaire : 

 

- Monsieur Lucien PEZZINI, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0119 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre de Postcure La 

Croix Bleue Virac (Ardèche) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 18 novembre 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association alcool 

assistance la Croix d’Or (Alcool Assistance) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 09 octobre 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Société française La 

Croix Bleue (La Croix Bleue) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association Alcool Assistance ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association La Croix Bleue ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ardèche, affiliée à 

l'UNAF ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre de Postcure La Croix Bleue Virac 

(Ardèche) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Maryse DUPLAN, présentée par l’association Alcool Assistance ; 

- Madame Michèle PAUPARDIN, présentée par l’association La Croix Bleue ; 

 

 



 
 
 

En tant que représentant des usagers, suppléant : 

 

- Monsieur Alain VIALLE, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ardèche. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0120 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre de Rééducation 

Respiratoire (Ardèche) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 11 janvier 2016 portant agrément national du Conseil National des Associations Familiales 

Laïques (CNAFAL) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président du CNAFAL ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre de Rééducation Respiratoire 

(Ardèche) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Patrick BELGHIT, présenté par le CNAFAL ; 

- Madame Patricia DRIQUERT, présentée par l'association UFC QUE CHOISIR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

 



 
 
 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0121 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier 

Ardèche Méridionale (Ardèche) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mai 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union nationale des 

associations France Alzheimer et maladies apparentées (FRANCE ALZHEIMER) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 juin 2018 portant renouvellement d’agrément national de la Coordination Nationale des 

Comités de Défense des Hôpitaux et Maternités de Proximité (CDHMP) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE ALZHEIMER ; 

 

Considérant la proposition du président du comité de l’Ardèche de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de la CDHMP ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Ardèche 

Méridionale (Ardèche) 

 



 
 
 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Jean-Michel GAULT, présenté par l'association UFC QUE CHOISIR ; 

- Madame Jocelyne CHAREYRON, présentée par l'association FRANCE ALZHEIMER ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Jean-Claude BRESSOT, présenté par le comité de l’Ardèche de la Ligue Nationale Contre le 

Cancer ; 

- Monsieur Joseph MAATOUK, présenté par la CDHMP. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0122 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier 

Ardèche Nord (Ardèche) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'association Union Nationale 

des Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 07 juillet 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association des  

accidentés de la vie (FNATH) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNATH ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ardèche, affiliée à 

l'UNAF ; 

 

Considérant la proposition du président du comité de l’Ardèche de la Ligue Contre le Cancer; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Ardèche Nord (Ardèche) 

 

 

 



 
 
 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Daniel RIBES, présenté par la FNATH ; 

- Monsieur Jean AMICHAUD, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Madame Marie-Thérèse ROUX, présentée par le comité de l’Ardèche de la Ligue Contre le Cancer ; 

- Monsieur Guy VIVET, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ardèche. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0129 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier des 

Vals d’Ardèche (Ardèche) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération Française des 

Diabétiques (AFD) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président du comité de l’Ardèche de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’AFD ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier des Vals d’Ardèche 

(Ardèche)  

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Annie BARBEQUOT, présentée par le comité de l’Ardèche de la Ligue Nationale Contre le 

Cancer ; 

- Madame Andrée DUPLANTIER, présentée par l’AFD ; 



 
 
 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Madame Catherine VIOT, présentée par le comité de l’Ardèche de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

- Monsieur Pierre IMBERT, présenté par l'association UFC QUE CHOISIR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0136 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique du Vivarais 

Saint Dominique (Ardèche) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer (LNCC) ; 

 

Considérant la proposition du président du comité de l’Ardèche de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Clinique du Vivarais Saint Dominique 

(Ardèche) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Henri BARBEQUOT, présenté par le comité de l’Ardèche de la Ligue Nationale Contre le 

Cancer ; 

- Monsieur Jean-Claude BRESSOT, présenté par le comité de l’Ardèche de la Ligue Nationale Contre le 

Cancer. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 



 
 
 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0241 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre médical 

Rocheplane (Isère) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 07 juillet 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association des accidentés 

de la vie (FNATH) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération des 

associations Jusqu’à la Mort Accompagner La Vie (JALMALV) ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-0659 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 8 

mars 2018, portant renouvellement d'agrément régional de l'association RAPSODIE ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association RAPSODIE ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association JALMALV ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNATH ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre médical Rocheplane (Isère) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Jeannine PIERI, présentée par l’association RAPSODIE ; 

- Monsieur André GRIOT, présenté par l'association JALMALV ; 

 

En tant que représentant des usagers, suppléant : 

 

- Monsieur Thierry GHISOLFI, présenté par la FNATH. 



 
 
 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0263 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’AURAL (Rhône)  

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant agrément national de l’association RENALOO ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération nationale 

d’aide aux insuffisants rénaux (FRANCE REIN) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association RENALOO ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE REIN ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’AURAL (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Aziz ABERKANE, présenté par l’association RENALOO ; 

- Monsieur Joaquim SOARES LEAO, présenté par l’association FRANCE REIN ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Sébastien EJARQUE, présenté par l’association FRANCE REIN; 

- Madame Marie-Hélène BARDE, présentée par l’association FRANCE REIN. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

 



 
 
 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0264 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de CALYDIAL (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération nationale 

d’aide aux insuffisants rénaux (FRANCE REIN) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE REIN ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de CALYDIAL (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Serge CHALVET, présenté par l'association FRANCE REIN ; 

- Madame Stéphanie SPATARO, présentée par l'association FRANCE REIN ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Elisée MIRAILLES, présentée par l'association FRANCE REIN ; 

- Madame Françoise JOURNOUD, présentée par l'association FRANCE REIN. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 



 
 
 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0265 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre de dialyse 

ATIRRA – GLEIZE (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération nationale 

d’aide aux insuffisants rénaux (France REIN) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE REIN; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre de dialyse ATIRRA – GLEIZE (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Anne STINAT, présentée par l’association FRANCE REIN ; 

- Monsieur Guy CARBONELL, présenté par l’association FRANCE REIN. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
 

 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2019-16-0266 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier de 

Belleville (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, affiliée à l'UNAF ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier de Belleville (Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Valentina PERRIN-PETOZZI, présentée par l’Union Départementale des Associations 

Familiales du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

- Madame Nicole DAUMIN, présentée par l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône 

et de la Métropole de Lyon. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 



 
 
 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0267 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier de 

Condrieu (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de la fédération des associations 

Jusqu’à La Mort Accompagner La Vie (JALMALV) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 2018 portant renouvellement d’agrément national de l’Association de Défense 

et d’Etude des Personnes Amputées (ADEPA) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 novembre 2015 portant agrément national de la Fédération Nationale d’Associations de 

Retraités (FNAR) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association JALMALV ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association ADEPA ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier de Condrieu (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Eric BESSON, présenté par l’association JALMALV ; 

- Monsieur Bernard CHARDINY, présenté par l’association ADEPA ; 

 

En tant que représentant des usagers, suppléant : 

 

- Monsieur Jean-Louis GRION, présenté par la FNAR. 

 



 
 
 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0268 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier de 

Grandis (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 novembre 2015 portant agrément national de la Fédération Nationale d’Associations de 

Retraités (FNAR) ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Est désignée pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier de Grandis (Rhône) 

 

En tant que représentante des usagers, titulaire : 

 

- Madame Françoise BIBOS, présentée par la FNAR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
 

 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2019-16-0269 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier de 

Tarare (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 novembre 2015 portant agrément national de la Fédération Nationale d’Associations de 

Retraités (FNAR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de la fédération des associations 

Jusqu’à La Mort Accompagner La Vie (JALMALV) ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association JALMALV ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier de Tarare (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Michel RACLET, présenté par la FNAR ; 

- Monsieur Jean-Claude FLANET, présenté par l’association JALMALV. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 



 
 
 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0271 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier du 

Mont d’Or (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mai 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union nationale des 

associations France Alzheimer et maladies apparentées (FRANCE ALZHEIMER) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE ALZHEIMER ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier du Mont d’Or (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Claire HELLY, présentée par l’association FRANCE ALZHEIMER ; 

- Monsieur Jean-Pierre LE BAS, présenté par l’association FRANCE ALZHEIMER. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 



 
 
 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0272 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier 

Montgelas (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 novembre 2015 portant agrément national de la Fédération Nationale d’Associations de 

Retraités (FNAR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la fédération des 

associations d’Aide aux Victimes d’Accidents Médicaux (AVIAM) ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association AVIAM ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Montgelas (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Michel PINAZ, présenté par la FNAR ; 

- Monsieur Daniel BONZI, présenté par l’association AVIAM ; 

 

En tant que représentant des usagers, suppléant : 

 

- Monsieur Raymond POLICANTE, présenté par la FNAR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

 



 
 
 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0274 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier 

Sainte Foy Les Lyon (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la fédération des 

associations d’Aide aux Victimes d’Accidents Médicaux (AVIAM) ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0118 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 

octobre 2019 portant renouvellement d'agrément régional de l'Union régionale de la confédération syndicale des 

familles (URCSF) Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la proposition du président de l'URCSF Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association AVIAM ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Sainte  

Foy Les Lyon (Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Sylvie MARET-CAIRE, présente par l'URCSF Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Madame Eva ISSENJOU, présentée par l’association AVIAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 



 
 
 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0275 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Léon Bérard 

(Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-16-0116 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du  

15 octobre 2019, portant renouvellement d'agrément régional de l'Association PHENIX Greffés Digestifs ; 

 

Considérant la proposition du président du Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l'Association PHENIX Greffés Digestifs ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Léon Bérard (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Brigitte COMTE, présentée par l'Association PHENIX Greffés Digestifs ; 

- Monsieur Denis AZOULAY, présenté par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Jeanine LESAGE, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

- Madame Marie-Josée THANH, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le 

Cancer. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 



 
 
 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0276 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre médical de 

Bayère (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, affiliée à l'UNAF ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre médical de Bayère (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Sanita COMTE, présentée par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

- Monsieur Dominique MICHELOT, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales du 

Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

En tant que représentante des usagers, suppléante : 

 

- Madame Chantal TOUVERON, présentée par l’Union Départementale des Associations Familiales du 

Rhône et de la Métropole de Lyon.;  

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 



 
 
 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0277 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre médical de 

l’Argentière (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mai 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union nationale des 

associations France Alzheimer et maladies apparentées (FRANCE ALZHEIMER) ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0118 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 

octobre 2019 portant renouvellement d'agrément régional de l'Union régionale de la confédération syndicale des 

familles (URCSF) Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 07 juillet 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association des  

accidentés de la vie (FNATH) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE ALZHEIMER ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNATH ; 

 

Considérant la proposition du président de l'URCSF Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre médical de l’Argentière (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Marie-Hélène COLOMB, présentée par l’association FRANCE ALZHEIMER ; 

- Monsieur Alain MARION, présenté par la FNATH ; 

 



 
 
 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Madame Germaine ALVERGNAT, présentée par l'association FNATH ; 

- Monsieur Pascal HAVRET, présenté par l'URCSF Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
 

 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2019-16-0278 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier de 

Saint Cyr au Mont d’Or (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération Nationale des 

Associations d’usagers en Psychiatrie (FNAPSY) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 

Considérant la proposition du président du groupe d'entraide mutuelle L'Escampette, affilié à la FNAPSY ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier de Saint Cyr au Mont 

d’Or (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Olivier PAUL, présenté par l’association UNAFAM ; 

- Madame Sonia NIVAROSA, présentée par le groupe d'entraide mutuelle L'Escampette ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur David GIANNOLA, présenté par le groupe d'entraide mutuelle L'Escampette ; 

- Madame Claude MARESCAUX, présentée par l’association UNAFAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 



 
 
 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0279 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier de 

Saint-Laurent de Chamousset (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, affiliée à l'UNAF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier de Saint-Laurent de 

Chamousset (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Jean-Claude LONGO, présenté par l’association UNAFAM ; 

- Monsieur André LECOMTE, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône 

et de la Métropole de Lyon. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

 

 



 
 
 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0280 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier 

Saint Symphorien sur Coise (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, affiliée à l'UNAF ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Est désignée pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Saint Symphorien sur 

Coise (Rhône) 

 

En tant que représentante des usagers, titulaire : 

 

- Madame Chantal BOLUSSET, présentée l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône 

et de la Métropole de Lyon. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 



 
 
 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0281 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier Le 

Vinatier (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0118 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 

octobre 2019 portant renouvellement d'agrément régional de l'Union régionale de la confédération syndicale des 

familles (URCSF) Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de familles 

et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération Nationale des 

Associations d’usagers en Psychiatrie (FNAPSY) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FNAPSY ; 

 

Considérant la proposition du président de l'URCSF Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Le Vinatier (Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Marie-Andrée MANDRAND, présentée par l'association UNAFAM ; 

- Madame Sénéchal MARIKI, présentée par l'association FNAPSY ; 

 



 
 
 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Jean-Pierre OTTAVIANI, présenté par l'URCSF Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Monsieur Olivier PAUL, présenté par l'association UNAFAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
 

 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2019-16-0282 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier 

Nord Ouest – Villefranche (Rhône)  

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 2018 portant renouvellement d’agrément national de l'Association de Défense 

et d’Etude des Personnes Amputées (ADEPA) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 16 avril 2019 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue nationale  

Contre l’Obésité (LCO) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association ADEPA ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association LCO ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Nord Ouest – 

Villefranche (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Daniel VIVES, présenté par l'association ADEPA ; 

- Monsieur Avedice Georges KEUSSEYAN, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 



 
 
 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Françoise VIVES, présentée par l'association ADEPA ; 

- Madame Nadjette GUIDOUM, présentée par l’association LCO. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0283 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier 

Saint Jean De Dieu – ARHM (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération Nationale des 

Associations d’usagers en Psychiatrie (FNAPSY) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FNAPSY ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, affiliée à l'UNAF ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Saint Jean De Dieu – 

ARHM (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Jacques DERIOL, présenté par l'association UNAFAM ; 

- Monsieur Yvan CAILLOT, présenté par l'association FNAPSY ; 

 



 
 
 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur André LECOMTE, présenté par l'association UNAF ; 

- Monsieur Joël AUBAGUE, présenté par l'association UNAFAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0284 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier 

Saint Joseph Saint Luc (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale  

Contre le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juin 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Association Française Des 

malades et Opérés Cardio-vasculaires (AFDOC) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président du Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’AFDOC ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Saint Joseph  

  Saint Luc (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Henri PASSINI, présenté par l'AFDOC ; 

- Madame Nicole CORDOBA, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

 



 
 
 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur René DRIVET, présenté par l'association UFC QUE CHOISIR ; 

- Monsieur Jean-Paul DANGOISSE, présenté par l'AFDOC. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0285 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique de La Part-

Dieu (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 novembre 2015 portant renouvellement d’agrément national de l’Association Française 

du Syndrome de Fatigue Chronique (ASFC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’ASFC ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Clinique de La Part-Dieu (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur François LE CORVAISIER, présenté par l’ASFC ; 

- Madame Monique DUPUPET, présentée par l’association UFC QUE CHOISIR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 



 
 
 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0286 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique de la 

Sauvegarde (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération des 

associations d’Aide aux Victimes d’Accidents Médicaux (AVIAM) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’AVIAM ; 

 

Considérant la proposition du président du Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Clinique de la Sauvegarde (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 
 

- Madame Nicole MOINE, présentée par l’AVIAM ; 
- Monsieur Jacques BIGOT, présenté par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 
En tant que représentants des usagers, suppléants : 
 

- Madame Eva ISSENJOU, présentée par l’AVIAM ; 
- Monsieur René DRIVET, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR. 



 
 
 

 
Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 
 
Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 
représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 
considérée. 

 
Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 
titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 
Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  
 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région. 

 
 
 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 
 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0287 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique du 

Vaugneray (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 novembre 2015 portant agrément national de la Fédération Nationale d’Associations de 

Retraités (FNAR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Association pour le Droit de 

Mourir dans la Dignité (ADMD) ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, affiliée à l'UNAF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association ADMD ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Clinique du Vaugneray (Rhône) 

 

 

 



 
 
 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Bernard CHAVAND, présenté par l'association FNAR ; 

- Madame Brigitte FICHARD, présentée par l'association UNAFAM ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Chantal TOUVERON, présentée par l'association UNAF ; 

- Madame Olga BENHARBON, présentée par l'association ADMD. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du Pôle Usagers Réclamations 

De la Direction Inspection, Justice et Usagers 

 

 

         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0288 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique du Parc 

Lyon (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Considérant la proposition du président du Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, affiliée à l'UNAF ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers de la Clinique du Parc Lyon (Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Chantal LAUZERAL, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer; 

- Madame Isabelle DE JOUSSINEAU, présentée par l’Union Départementale des Associations Familiales 

du Rhône et de la Métropole de Lyon. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 



 
 
 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0289 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique du Val 

d’Ouest Vendôme (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 novembre 2015 portant agrément national de la Fédération Nationale d’Associations de 

Retraités (FNAR) ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers de la Clinique du Val d’Ouest Vendôme (Rhône) 

 

En tant que représentant des usagers, titulaire : 

 

- Monsieur Gérard BORNAGHI, présenté par la FNAR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0290 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre PSYPRO Lyon 

(Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération Nationale des 

Associations d’usagers en Psychiatrie (FNAPSY) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FNAPSY ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers du Centre PSYPRO Lyon (Rhône) 

 

En tant que représentant des usagers, titulaire : 

 

- Monsieur Yvan CAILLOT, présenté par l’association FNAPSY. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 



 
 
 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0291 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique Iris – Marcy 

l’Etoile (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la fédération des 

associations d’Aide aux Victimes d’Accidents Médicaux (AVIAM) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association AVIAM ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Clinique Iris – Marcy l’Etoile (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Avedice KEUSSEYAN, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

- Madame Janine MARCHAND, présentée par l’association AVIAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 



 
 
 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0292 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de La Clinique la 

Chavannerie (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Est désignée pour participer à la commission des usagers de La Clinique la Chavannerie (Rhône) 

 

En tant que représentante des usagers, titulaire : 

 

- Madame Marie-Paule BASTARD, présentée par l'association UNAFAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0293 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique les Bruyères 

(Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 18 novembre 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Association alcool 

assistance la Croix d’Or (ALCOOL ASSISTANCE) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association ALCOOL ASSISTANCE ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers de la Clinique les Bruyères (Rhône) 

 

En tant que représentant des usagers, titulaire : 

 

- Monsieur Michel ARGAUD, présenté par l'association ALCOOL ASSISTANCE. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0294 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique Lyon 

Lumière (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Est désignée pour participer à la commission des usagers de la Clinique Lyon Lumière (Rhône) 

 

En tant que représentante des usagers, titulaires : 

 

- Madame Christiane CORNELOUP, présentée par l'association UNAFAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0296 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique médicale 

Mon Repos (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 18 novembre 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association alcool 

assistance la Croix d’Or (ALCOOL ASSISTANCE) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association ALCOOL ASSISTANCE ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers de la Clinique médicale Mon Repos (Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Catherine JALLAIN, présentée par l’association ALCOOL ASSISTANCE ; 

- Madame Agnès VITAL DURAND, présentée par l’association UNAFAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 



 
 
 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0297 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique médico-

chirurgicale Charcot (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 novembre 2015 portant agrément national de la Fédération Nationale d’Associations de 

Retraités (FNAR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 09 octobre 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération Familles 

Rurales (FAMILLES RURALES) ; 

 

Considérant la proposition du président du Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FAMILLES RURALES ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Clinique médico-chirurgicale  

Charcot (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Myrose GRAND, présentée par l'association FAMILLES RURALES ; 

- Monsieur Luigi UGGA, présenté par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer; 

 

 

 



 
 
 

En tant que représentant des usagers, suppléant : 

 

- Monsieur Jean-Paul FAYOLLE, présent par la FNAR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0298 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique Notre Dame 

(Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Est désignée pour participer à la commission des usagers de la Clinique Notre Dame (Rhône) 

 

En tant que représentante des usagers, titulaire : 

 

- Madame Catherine GBOY-CERUTTI, présentée par l'association UNAFAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0299 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique Saint 

Charles Lyon (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 30 novembre 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association François 

Aupetit ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de la fédération des associations 

Jusqu’à La Mort Accompagner La Vie (JALMALV) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Association François Aupetit ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association JALMALV ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Clinique Saint Charles Lyon (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Christine FABRY, présentée par l’Association François Aupetit ; 

- Monsieur Michel SABOURET, présenté par l’association JALMALV. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 



 
 
 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0300 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique Saint 

Vincent de Paul Lyon (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, affiliée à l'UNAF ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Clinique Saint Vincent de Paul Lyon 

(Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Patrick WOLFF, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône 

et de la Métropole de Lyon ; 

- Monsieur Alain BUISSON, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône 

et de la Métropole de Lyon. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 



 
 
 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0301 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique Trenel 

(Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 4 novembre 2019 portant renouvellement d’agrément national de l’Association Française 

des Malades de la Thyroïde (AFMT) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 2018 portant renouvellement d’agrément national de l’Association de Défense 

et d’étude des Personnes Amputées (ADEPA) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association ADEPA ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association AFMT ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Clinique Trenel (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Bernard CHARDINY, présenté par l’association ADEPA ; 

- Madame Marie-Thérèse BERNARD, présentée par l’association AFMT. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 



 
 
 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0302 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique Villa des 

Roses (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers de la Clinique Villa des Roses (Rhône) 

 

En tant que représentant des usagers, titulaire : 

 

- Monsieur Jean-Claude LONGO, présenté par l'association UNAFAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0304 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre de Santé 

Mentale HJ MGEN (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Est désignée pour participer à la commission des usagers Centre de Santé Mentale HJ MGEN (Rhône) 

 

En tant que représentante des usagers, titulaire : 

 

- Madame Christiane CORNELOUP, présentée par l'association UNAFAM. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0305 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre médico-

chirurgical de réadaptation Les Massues (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association des Paralysés de 

France (APF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 2018 portant renouvellement d’agrément national de l’Association de Défense 

et d’étude des Personnes Amputées (ADEPA) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’APF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’ADEPA ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, affiliée à l'UNAF ; 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers du Centre médico-chirurgical de réadaptation 

Les Massues (Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 
 

- Madame Marie-Hélène BOUCAND, présentée par l’APF ; 
- Madame Anne MARSICK, présentée par l’ADEPA ; 

 
En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 
 

- Madame Sanita COMTE, présentée par l’association UFC QUE CHOISIR, 
- Madame Ancelyse ROUX DE BEZIEUX, présentée par l’Union Départementale des Associations 

Familiales du Rhône et de la Métropole de Lyon. 

 
Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 
 
Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 
représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 
considérée. 

 
Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 
titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 
Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  
 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région. 

 
Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 
 
Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0306 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Groupement 

Hospitalier Mutualiste Les Portes du Sud (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 09 octobre 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Société française La 

Croix Bleue (La Croix Bleue) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 4 novembre 2019 portant renouvellement d’agrément national de l’Association Française 

des Malades de la Thyroïde (AFMT) ; 

 

Vu l’arrêté n°2016-2023 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 16 

juin 2016, portant agrément régional de l'Association Française d’Aide aux Diabétiques du Bourbonnais (AFADB) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association La Croix Bleue; 

 

Considérant la proposition du président de l’association AFADB; 

 

Considérant la proposition du président de l’association AFMT ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers du Groupement Hospitalier Mutualiste Les 

Portes du Sud (Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Marie CONSTANCIAS, présentée par l’association La Croix Bleue ; 

- Madame Paule VIAJEVITCH, présentée par l’association AFADB ;  

 

En tant que représentante des usagers, suppléante : 

 

- Madame Marie-Thérèse BERNARD, présentée par l’association AFMT. 



 
 
 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0307 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’établissement HAD 

Soins et Santé Lyon (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Contre le  

Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération des 

associations Jusqu’à La Mort Accompagner La Vie (JALMALV) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association JALMALV ; 

 

Considérant la proposition du président du Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers de l’établissement HAD Soins et Santé 

Lyon (Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Christine JARSAILLON, présentée par l'association JALMALV ; 

- Madame Eve CLARAZ, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Danièle SOLTREY, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

- Madame Evelyne DUPORT, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer. 

 



 
 
 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0308 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’AGESSA (Puy-De-

Dôme) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’association Consommation, 

Logement et Cadre de Vie (CLCV) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 07 juillet 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association des accidentés 

de la vie (FNATH) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 mars 2018 portant renouvellement d’agrément national de l’Association Française des 

Sclérosés en Plaques (AFSEP) ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0140 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 

octobre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l'AGESSA ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association CLCV ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association AFSEP ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FNATH ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

 
 

 



 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0140 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 octobre 2019 sont abrogées. 
 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’AGESSA (Puy-De-Dôme) 
 
En tant que représentants des usagers, titulaires : 
 

- Madame Marie-Hélène MOREAU, présentée par l’association CLCV ; 
- Monsieur Bernard MOREL, présenté par l’association FNATH ; 

 
En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 
 

- Madame Jocelyne NOUVET-GIRE, présentée par l’association AFSEP ; 
- Madame Annick DASSAUD, présentée par l’association UFC QUE CHOISIR. 

 
Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 
 
Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 
représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 
considérée. 

 
Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 
titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 
Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  
 
Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région. 

 
Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 
 
Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0309 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de UGECAM CENTRE ALPC 

(Puy-De-Dôme) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mai 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération Française des 

Associations et Amicales de malades Insuffisants ou handicapés Respiratoires (FFAAIR) ; 

 

Vu l'arrêté n° 2019-16-0167 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 

22 octobre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la MECS 

TZA NOU UGECAM (Puy-De-Dôme) ; 

 

Vu l'arrêté n° 2019-16-0169 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 

22 octobre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de 

l’UGECAM – SSR Nutrition-Obésité (Puy-De-Dôme) ; 

 

Considérant la fusion des démarches de certification des SSR Pédiatrique Tza Nou et Nutrition Obésité et la mise en 

place d'une commission des usagers commune aux deux établissements ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Association Le Souffle d’Auvergne (ASDA), affiliée à la FFAAIR ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Les dispositions des arrêtés n°2019-16-0167 et 0169 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 22 octobre 2019 sont abrogées. 

 

 

 

 



 
 
 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de UGECAM CENTRE ALPC  (Puy-De-Dôme) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Odile BARTHOMEUF, présentée par l'association UFC QUE CHOISIR ; 

- Monsieur Daniel VIGIER, présenté par l’association ASDA ; 

 

En tant que représentant des usagers, suppléant : 

 

- Monsieur Marc BOISSIER, présenté par l’association UFC QUE CHOISIR. 

 

Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d 'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2019-16-0312 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Hôpital de Beaujeu 

(Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 novembre 2015 portant agrément national de la Fédération Nationale d’Associations de 

Retraités (FNAR) ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Est désignée pour participer à la commission des usagers de l’Hôpital de Beaujeu (Rhône) 

 

En tant que représentante des usagers, titulaire : 

 

- Madame Raymonde CARETTE, présentée par la FNAR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0313 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’hôpital de Fourvière 

(Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mai 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union nationale des 

associations France Alzheimer et maladies apparentées (FRANCE ALZHEIMER) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE ALZHEIMER ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers de l’hôpital de Fourvière (Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Martine BARRAL, présentée par l’association FRANCE ALZHEIMER ; 

- Monsieur Jean-Louis GIRARD, présenté par l’association FRANCE ALZHEIMER ;  

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Cécile GARCIA CARRIER, présentée par l’association FRANCE ALZHEIMER ; 

- Madame Gabrielle BAZIN, présentée par l’association FRANCE ALZHEIMER. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 



 
 
 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0314 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Hôpital de l'Arbresle 

Le Ravatel (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0118 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 

octobre 2019 portant renouvellement d'agrément régional de l'Union régionale de la confédération syndicale des 

familles (URCSF) Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la proposition du président de l'URCSF Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’Hôpital de l'Arbresle le Ravatel (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Gilles MONOD, présenté par l'URCSF Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Madame Simone STECK, présentée par l'URCSF Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0315 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Hôpital Privé Jean 

Mermoz (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale  

Contre le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération des 

associations d’Aide aux Victimes d’Accidents Médicaux (AVIAM) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération nationale 

d’aide aux insuffisants rénaux (FRANCE REIN) ; 

 

Considérant la proposition du président du Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association AVIAM ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE REIN ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’Hôpital Privé Jean Mermoz (Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Monique CHARBONNEL, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le 

Cancer ; 

- Madame Nicole MOINE, présentée par l'association AVIAM ; 



 
 
 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Alexis WEY, présenté par l’association FRANCE REIN ; 

- Monsieur Jean SASSARD, présenté par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0316 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers des Hospices Civils de 

Lyon (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 novembre 2014 portant renouvellement d’agrément national de l’association France 

Parkinson ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 novembre 2015 portant agrément national de la Fédération Nationale d’Associations de 

Retraités (FNAR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération des 

associations d’Aide aux Victimes d’Accidents Médicaux (AVIAM) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale  

Contre le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 30 novembre 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Association François 

Aupetit ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération des 

associations Jusqu’à la Mort Accompagner La Vie (JALMALV) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juin 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Association Française Des 

malades et Opérés Cardio-vasculaires (AFDOC) ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-16-0116 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du  

15 octobre 2019, portant renouvellement d'agrément régional de l'Association PHENIX Greffés Digestifs ; 

 



 
 
 

 

Considérant la proposition du président du Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association PHENIX ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Association François Aupetit ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association JALMALV ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l'AVIAM ; 

 

Considérant la proposition du président de l'AFDOC ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association France Parkinson ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers des Hospices Civils de Lyon (Rhône) 

 

Site des Hospices Civils de Lyon – HCL Centrale 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Jacques RAPHIN, présenté par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

- Monsieur Serge PELEGRIN, présenté par l'association PHENIX ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur François BLANCHARDON, présenté par l'Association François Aupetit ; 

- Monsieur Michel SABOURET, présenté par l’association JALMALV. 

 

Site des Hospices Civils de Lyon Groupement Centre – Edouard Herriot Charpennes SCT Dentaires 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Marie-Claude MALFRAY, présentée par l'association PHENIX ; 

- Monsieur Jacques RAPHIN, présenté par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Brigitte CLEMENT, présentée par l'association UFC QUE CHOISIR ; 

- Madame Christine JARSAILLON, présentée par l'association JALMALV ; 

 

 

 

 



 
 
 

Site des Hospices Civils de Lyon Groupement Est – Louis Pradel Pierre Wertheimer Femme-Mère-Enfant 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Marie-Josée THANH, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le 

Cancer ; 

- Madame Annie PASSINI, présentée par l’AFDOC ; 

 

En tant que représentants  des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Gérard BROWNE, présenté par l’association France Parkinson ; 

- Monsieur Michel BLINE, présenté par la FNAR ; 

 

Site des Hospices Civils de Lyon Groupement Nord – Croix Rousse Frédéric Dugoujon Pierre Garraud  

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Michel SABOURET, présenté par l’association JALMALV ; 

- Madame Eva ISSENJOU, présentée par l’AVIAM ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Madame Chantal LAUZERAL, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer; 

- Monsieur Dirk VERSCHUREN, présenté par l’association PHENIX ; 

 

Site des Hospices Civils de Lyon Groupement Sud – CHLS Henry Gabrielle Antoine Charial  

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Marie-Odile BAUME, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le 

Cancer ; 

- Monsieur Christian COMTE, présenté par l’association PHENIX ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Michel PINAZ, présenté par la FNAR ; 

- Madame Bérénice MERCIER, présentée par l’Association François Aupetit. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 



 
 
 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

Fait à Lyon, le 07 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0317 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Infirmerie Protestante 

(Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 30 novembre 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association François 

Aupetit ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mai 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Association Nationale de 

défense contre l’Arthrite Rhumatoïde (ANDAR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juin 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Association Française Des 

malades et Opérés Cardio-vasculaires (AFDOC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer (LNCC) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’AFDOC ; 

 

Considérant la proposition du président du Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Association François Aupetit ; 

 

Considérant la proposition du président de l’ANDAR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’Infirmerie Protestante (Rhône) 

 

 

 

 



 
 
 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Jean-Jacques FAURAX, présenté par l’association AFDOC ; 

- Madame Sylvaine SEVEIGNES, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le 

Cancer ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Christine FABRY, présentée par l’Association François Aupetit ; 

- Madame Anaïs LANCIEN, présentée par l’ANDAR. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0318 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Korian Le Balcon 

Lyonnais (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0118 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 

octobre 2019 portant renouvellement d'agrément régional de l'Union régionale de la confédération syndicale des 

familles (URCSF) Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la proposition du président de l'URCSF Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers du Korian Le Balcon Lyonnais (Rhône) 

 

En tant que représentant des usagers, titulaire : 

 

- Monsieur Pascal HAVRET, présenté par l'URCSF Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 



 
 
 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0319 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Médipole Hôpital 

Mutualiste (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue National Contre le 

Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juin 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Association Française Des 

malades et Opérés Cardio-vaculaires (AFDOC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 9 octobre 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Association nationale de 

défense des Malades, Invalides et handicapés (AMI) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’AFDOC ; 

 

Considérant la proposition du président du Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’AMI ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, affiliée à l'UNAF ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Médipole Hôpital Mutualiste (Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 



 
 
 

- Madame Annie PASSINI, présentée par l’association AFDOC ; 

- Madame Elisabeth LEVESY, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Madame Myriam CHARTRE, présentée par l’AMI ; 

- Monsieur André LECOMTE, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône 

et de la Métropole de Lyon. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2019-16-0320 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Médipôle Hôpital Privé 

(Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération nationale 

d’aide aux insuffisants rénaux (FRANCE REIN) ; 

 

Considérant la proposition du président du Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE REIN ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Médipôle Hôpital Privé (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Monique CHARBONNEL, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le 

Cancer ; 

- Monsieur Alexis WEY, présenté par l’association FRANCE REIN ; 

 

En tant que représentante des usagers, suppléante : 

 

- Madame Lucette RIPOLL, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 



 
 
 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0322 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Polyclinique du 

Beaujolais (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 16 avril 2019 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

l’Obésité (LCO) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, affiliée à l'UNAF ; 

 

Considérant la proposition du président de la Ligue Nationale Contre l’Obésité ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers de la Polyclinique du Beaujolais (Rhône) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Valentina PERRIN-PETOZZI, présentée par l’Union Départementale des Associations 

Familiales du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

- Madame Nadjette GUIDOUM, présentée par la Ligue Nationale Contre l’Obésité. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 



 
 
 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0323 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Polyclinique Lyon 

Nord (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Ligue Nationale Contre 

le Cancer (LNCC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Considérant la proposition du président du Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, affiliée à l'UNAF ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Polyclinique Lyon Nord (Rhône) 

 

En tant que représentants  des usagers, titulaires : 

 

- Madame Yolande ZINI, présentée par le Comité du Rhône de la Ligue Nationale Contre le Cancer; 

- Monsieur Jacky PRIOLET, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales du Rhône 

et de la Métropole de Lyon. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 



 
 
 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2019-16-0324 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du SCE de Réadaptation 

des déficients visuels (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 22 janvier 2018 portant renouvellement d’agrément national de l’association Valentin Hauy; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 11 avril 2018 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération des Aveugles et 

Amblyopes de France ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Association pour la Promotion et l'Insertion des Déficients Visuels Rhône-

Alpes (FAF-APRIDEV) affiliée à la Fédération des Aveugles et Amblyopes de France ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association Valentin Hauy ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du SCE de Réadaptation des déficients visuels 

(Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur François YON, présenté par l’association FAF-APRIDEV ; 

- Madame Christiane RAJON-MERG, présentée par l’association FAF-APRIDEV ; 

 

En tant que représentante des usagers, suppléante : 

 

- Madame Rosa BORGES, présentée par l’association Valentin Hauy. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 



 
 
 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 13 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
 

 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2019-16-0071 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre 

Psychothérapique de l’Ain (Ain). 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016, portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016, portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ain, affiliée à 

l'UNAF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’UNAFAM ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Psychothérapique de l’Ain (Ain).  

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Stéphane CONSTANT MARTINS, présenté par l'association UNAF ; 

- Madame Danielle PESENTI, présentée par l'UNAFAM ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes :  

 

- Madame Patricia DESVIGNES, présentée par l’UNAFAM ; 

- Madame Evelyne MATHIEU, présentée par l’UNAFAM. 



 
 
 

 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Stéphane DELEAU 
 

 

 

 



 

  
  

 
 

 

 

Arrêté n°2019-14-0179                                                                                              
 

 

Portant extension non importante du Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) d’Aurillac avec création d’un 

établissement secondaire sur la commune de Mauriac 

 

ADSEA du Cantal 

  

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

Vu l’arrêté de l’ARS d’Auvergne n° 2015-788 du 28 décembre 2015 portant fermeture de l’antenne de 
Montsalvy du CMPP d’Aurillac géré par l’ADSEA du Cantal ;  
 
Vu l’arrêté de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes n° 2019-14-0033 portant prorogation de la durée 
d’autorisation de fonctionnement du service expérimental-CMPP « la Maison pour Apprendre » situé à 
Mauriac ;  
 
Considérant que l’autorisation de fonctionnement du service expérimental CMPP « la Maison pour 

Apprendre » a été prorogée d’un an pour finaliser le repositionnement de cette structure dans les 

dispositifs départementaux compte tenu des objectifs fixés par le schéma régional de santé, le nouveau 

cahier des charges des centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP) et le schéma départemental de 

prévention et de protection de l’enfance 2014-2018 ;  

 

Considérant que les autorités compétentes n’ont pas souhaité la reconduction de ce service à l’identique 

dans le droit commun des autorisations ; 

  

Considérant toutefois l’utilité de la mission mise en évidence par les conclusions de l’évaluation du 

dispositif expérimental effectuée par les autorités compétentes en décembre 2018 ; 



 

Considérant que l’Association départementale pour la sauvegarde de l’enfant à l’adulte (ADSEA) du Cantal 

souhaite compléter l’action du CMPP d’Aurillac sur le nord-ouest du Cantal et que l’association MPA 

souhaite poursuivre dans un autre cadre, ses interventions et accompagner l’évolution de ce service. 

 

Considérant qu’un accord a été trouvé entre les parties pour une transformation de l’autorisation 

expérimentale préexistante pour une mise en œuvre de l’activité  de CMPP sur le site secondaire de 

Mauriac par l’ADSEA 15 ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-
sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 
fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 
qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental 
et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ;   
 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’autorisation mentionnée au 12° du I de l’article L.312-1 et à l’article L.313-7 du code de 

l’action sociale et des familles, accordée jusqu’ au 31 décembre 2019, à Madame la Présidente de 

l’association La Maison pour Apprendre pour le fonctionnement du service expérimental CMPP « La 

Maison pour Apprendre » situé à Mauriac, n’est pas renouvelée.  

 

Article 2 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

Monsieur le Président de l’Association départementale pour la sauvegarde de l’enfant à l’adulte (ADSEA) 

du Cantal pour l’extension du CMPP d’Aurillac sur la commune de Mauriac (zone d’intervention sur le 

bassin de vie Mauriac Nord ouest Cantal), par création d’un établissement secondaire. 

 

Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du CMPP d’Aurillac, autorisé pour une durée de 15 

ans à compter du 3 janvier 2017. Elle est renouvelable au vu des résultats positifs de la deuxième 

évaluation externe prévue par l'article L 312-8 du Code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 4 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité 
mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions  
réglementaires des articles D.313-11 à D.313-14. 
 

Article 5 : Cette extension sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

(FINESS) selon les caractéristiques figurant sur l’annexe jointe.  

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
L’autorisation ne peut être cédée sans son accord.  
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret 
n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par 
un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 
« Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
 



 

Article 8 : La Directrice de la délégation départementale du Cantal de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

  

 Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

  

 Le Directeur général 

 de l'Agence régionale de santé 

 Auvergne-Rhône-Alpes, 

 par délégation, 

le Directeur de l’autonomie 

 

Raphaël GLABI 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

ANNEXE FINESS CMPP d’AURILLAC 

 

 

 

                       

 

 

 

Mouvements FINESS : extension du CMPP d’Aurillac avec création d’un établissement secondaire à Mauriac 
et application de la nouvelle nomenclature 

 

Entité juridique : ADSEA du Cantal 

Adresse : 2 rue de la Fromental – BP 30033 - 15018 Aurillac Cedex 

N° FINESS EJ : 15 078 214 2  

Statut : 61 – Association loi de 1901 reconnue d’utilité publique 

N° SIREN (Insee) : 775 562 556 

 

Établissement : CMPP Aurillac (établissement principal) 

Adresse : 4 B Avenue de la République – 15000 AURILLAC 

N° FINESS ET : 15 078 023 7 

Catégorie : 189 - CMPP 

 

Antenne : CMPP d’Aurillac - Saint Flour 

Nouvelle adresse : 2 rue Blaise Pascal – 15100  SAINT -FLOUR 

  

Équipements : 

 

Triplet (voir nomenclature FINESS) Autorisation (après arrêté) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Dernière autorisation 

1 320 - activité CMPP 
47- accueil de jour et 
 accompagnement en  

milieu ordinaire 

010 - tous types  
de déficiences - PH 

/ Le présent arrêté 

 

 

Établissement : Antenne CMPP de Mauriac (établissement secondaire) 
 Service expérimental CMPP La Maison pour Apprendre (ancienne dénomination) 

Adresse : 6 rue du 8 mai 1945 – 15200 MAURIAC 

N° FINESS ET : 15 000 236 8  

Catégorie : 189 - CMPP 
 370-établissement expérimental pour PH (ancienne catégorie) 
 

Équipements : 
 

Triplet (voir nomenclature FINESS) Autorisation (après arrêté) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Dernière autorisation 

1 320 - activité CMPP 
47- accueil de jour et 
 accompagnement en  

milieu ordinaire 

010 - tous types  
de déficiences - PH 

/ Le présent arrêté 

 



 

  
 

 

 

 

Arrêté n°2019-14-0167                                                                                              arrêté départemental n° 19-3171 
 

Portant réduction de 2 places d’accueil de jour au sein de l'Etablissement d'hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) Les Jardins de Saint Illide, situé à 15310 SAINT ILLIDE. 

 

EHPAD Les Jardins de Saint Illide 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

           Le Président du Conseil départemental du Cantal 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n° 2016-6635 et CD15 n° 17-1085 du 1er décembre 2016 portant renouvellement 
de l’autorisation délivrée pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes « EHPAD Les Jardins de Saint Illide », situé à 15310 SAINT ILLIDE ;  
 
Considérant  le courrier conjoint adressé le 8 avril 2019 par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le Conseil départemental du Cantal ayant pour objet le relevé de décision de la rencontre 

tripartite du 25 mars 2019 sur le fonctionnement de l’EHPAD Les Jardins de Saint Illide, notamment la 

sous-utilisation des deux places d’accueil de jour ; 

 

Considérant la demande de réduction des deux places d’accueil de jour, déposée par le gestionnaire à la 

suite de ce courrier ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-
sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 
fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 
qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 
interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ;   
 

 



 

ARRETENT 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

l’EHPAD  Les Jardins de Saint Illide – le Bourg – Saint Illide, pour la réduction de la capacité de 2 places 

d’accueil de jour, portant la  capacité globale de l’EHPAD Les Jardins de Saint Illide à  63 places.  

 

Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l'EHPAD Les Jardins de Saint Illide, autorisé pour 

une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. Elle est renouvelable au vu des résultats positifs de la 

deuxième évaluation externe prévue par l'article L 312-8 du Code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : Cette réduction de places sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et 

sociaux (FINESS) selon les caractéristiques figurant sur l’annexe jointe.  

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental du Cantal, selon les termes de l’article    
L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord.  

 

Article 5 : La Directrice de la délégation départementale du Cantal de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur général des services du Département du Cantal  sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du 
Cantal. 
  

 

 

  

 Fait à Lyon, le 18 octobre 2019 

 En deux exemplaires originaux 

  

Le Directeur général Le Président du Conseil départemental  

de l'Agence régionale de santé du Cantal 

Auvergne-Rhône-Alpes,  

par délégation 

le Directeur de l’autonomie 

 

Raphaël GLABI 

Bruno FAURE 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

ANNEXE FINESS EHPAD Les Jardins de Saint Illide 

 

 

 

 

Mouvements FINESS : réduction de deux places d’accueil de jour au sein de l’EHPAD Les jardins de Saint Illide 

 

Entité juridique : EHPAD Les jardins de Saint Illide 

Adresse : Le Bourg – 15310 Saint Illide 

N° FINESS EJ : 15 000 024 8 

Statut : 21 – Etablissement social communal 

N° SIREN (Insee) : 261 500 128 

 

Établissement : EHPAD Les jardins de Saint Illide 

Adresse : Le Bourg – 15310 Saint Illide 

N° FINESS ET : 15 078 228 2 

Catégorie  : 500 - EHPAD 

  

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature FINESS) Autorisation (avant arrêté) Autorisation (après arrêté) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Dernière autorisation Capacité Dernière autorisation 

1 657 11 711 3 03/01/2017 3 03/01/2017 

2 924 11 436 12 03/01/2017 12 03/01/2017 

 924 11 711 48 03/01/2017 48 03/01/2017 

 924 21 436 2 03/01/2017 0 Le présent arrêté 
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Arrêté n°2019-14-0173                                                                      Arrêté Métropolitain n°2019-DSHE-DVE-EPA-10-019 
 

 

 

Portant désignation des membres experts pour une commission de sélection des dossiers d'appels à projets dans le 

cadre de la procédure d'autorisation des établissements et des services médico-sociaux sous compétence de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon.  

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président de la Métropole de Lyon 
 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1 définissant les 
établissements et services médico-sociaux, L.313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L.313-3 
relatif aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment les articles R.133-1 à R133-15 
relatifs à la création, à la composition et au fonctionnement des commissions administratives à caractère 
consultatif ; 
 
Vu l’ arrêté conjoint ARS n° 2016-7206 et métropolitain n° 2016/DSH/DEPA/12/001 du 28 décembre 2016,  
et les arrêtés modificatifs ARS n° 2018-14-0019 et métropolitain n° 2018/DSHE/DVE/ESPH/09/01 du 
11 octobre 2018 , ARS n° 2019-14-0026 et métropolitain n° 2019/DSHE/DVE/ESPH/03/01 du 4 avril 2019 
et ARS n° 2019-14-0172 et métropolitain n° 2019/DSHE/DVE/EPA/10/018  du  25 octobre 2019 fixant la 
composition de la commission d’information et de sélection pour les appels à projets dans le cadre de la 
procédure d’autorisation des établissements et services médico-sociaux sous compétence de l'Agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon ;  
 
Vu l’arrêté métropolitain n° 2018-07-16-R-5060 du 16 juillet 2018 désignant les représentants de 
Monsieur le Président et de la Métropole de Lyon pour la commission d’information et de sélection 
d’appel à projet social ou médico-social ; 
 
Considérant les demandes formulées par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Président de la Métropole de Lyon et acceptées par les intéressés, au titre de personnes qualifiées, et 
d’usagers spécialement concernés au sein de la commission ; 
 
Considérant la désignation des représentants de l’Agence régionale de santé ; 
 
Considérant la désignation des représentants de la Métropole de Lyon ; 
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Considérant qu'il convient de désigner des membres consultatifs pour apporter une expertise aux 
membres permanents de la commission désignés par l’arrêté conjoint ARS n° 2016-7206 et métropolitain 
n° 2016/DSH/DEPA/12/001 et les arrêtés modificatifs référencés ARS n°2018-14-0019 et métropolitain 
n°2018/DSHE/DVE/ESPH/09/01 et ARS n° 2019-14-0026 et métropolitain n°2019/DSHE/DVE/ESPH/03/01 
et ARS n° 2019-14-0172 et métropolitain n° 2019/DSHE/DVE/EPA/10/018  du  25 octobre 2019 ; 
 
 
 

ARRETENT 
 
 
 
Article 1er : La commission d’information et de  sélection des dossiers d'appels à projets, placée auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président de la Métropole 
de Lyon dans le cadre de la procédure d’autorisation des établissements et services médico-sociaux, est 
composée de 7 membres non permanents experts à voix consultative pour la séance du 6 décembre 
2019. Cette séance concerne l’appel à projet relatif à la création d’un accueil de jour de 10 places pour 
accompagner la prise en charge des personnes âgées en perte d’autonomie et faciliter le répit des aidants 
de personnes âgées dépendantes sur le territoire de la Métropole de Lyon. 
 
Article 2 : Sont nommés en qualité de membres non permanents experts avec voix consultative : 
 
 Au titre des personnes qualifiées 

- M. Bernard ROMBEAUT, Président France Alzheimer Rhône ; 
- M. Jean-Pierre MANIQUANT, Directeur d’EHPAD à la retraite; 

 
 Au titre de personnel technique de la Métropole de Lyon 

- Mme Clarisse MICAUD, Directrice, Direction vie en établissement ; 
- Mme Anne-Sophie LEBON, Infirmière santé autonomie ; 

 
 Au titre de personnel technique de l’ARS 

- M. Serge FAYOLLE, Direction de l’autonomie, pôle planification de l’offre, chargé des 
personnes âgées ; 

- Mme  Frédérique CHAVAGNEUX, Délégation départementale du Rhône et de la Métropole, 
responsable du pôle médico-social ; 
 

 Au titre de la représentation des usagers spécialement concernés par l'appel à projets 
- Mme Dominique VITALE 

 
Article 3 : Le mandat des membres experts de la commission est valable pour la séance du 6 décembre 
2019 relative à la création d’un accueil de jour de 10 places pour accompagner la prise en charge des 
personnes âgées en perte d’autonomie et faciliter le répit des aidants de personnes âgées dépendantes 
sur le territoire de la Métropole de Lyon.  
 
Article 4 : Les membres experts d’une commission d’information et de  sélection de dossiers d’appels à 
projets doivent remplir une « déclaration publique d’intérêts ». Ils ne peuvent prendre part aux échanges 
lorsqu’ils présentent un conflit d’intérêts dans le cadre d’un dossier inscrit à l’ordre du jour. En ce cas, les 
membres experts sont remplacés avant la séance. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent.  
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Article 6 : Le Directeur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Directeur général des services de la Métropole sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 
  
 Fait à Lyon, le 14 novembre 2019 

En trois exemplaires originaux  

 

Le Directeur général de 

L'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

par délégation,  

le Directeur de l’autonomie 

 

Raphaël GLABI 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 

 

 

David KIMELFELD 

 

 



 

  
 

 
 

 
 

Arrêté n° 2019- 17- 0633 
 

Portant prolongation de l’intérim des fonctions de directeur de l’EHPAD de Brives-Charensac (43) de madame 

Nathalie COTTIER,  directrice d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, directrice de l’EHPAD de 

Saint Paulien (43) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;  

 

Vu le décret n°2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 

d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 

emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim et à 

l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de l’indemnité de 

direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0012 du 7 janvier 2019 portant désignation de madame Nathalie COTTIER, directrice 

d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, directrice de l’EHPAD de Saint Paulien, pour assurer 

l’intérim des fonctions de directeur de l’EHPAD de Brives-Charensac (43) ; 

 

Vu l’arrêté n° 2019- 17-0209 du 28 mars 2019 portant prolongation de l’intérim des fonctions de directeur de 

l’EHPAD de Brives-Charensac (43) de madame Nathalie COTTIER, directrice d’établissements sanitaires, sociaux 

et médico-sociaux, directrice de l’EHPAD de Saint Paulien (43) ; 

 

Vu l’arrêté du Centre national de gestion du 16 avril 2019 admettant madame Dominique EYRAUD à faire valoir 

ses droits à la retraite au 1er novembre 2019 ; 

 

Vu l’instruction n° DGOS/RH4/DGCS/SD4-B/2019/124 du 24 mai 2019 relative à la mise en œuvre de la prime 

de fonctions et de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique hospitalière ; 



 

Vu le contrat de travail du 23 juillet 2015 prolongé par un avenant du 29 mai 2018 engageant madame 

Nathalie COTTIER en qualité de directrice d’établissement sanitaire, social et médico-social pour assurer les 

fonctions de direction de l’EHPAD de Saint Paulien (43) ; 

 

Considérant la candidature de madame Hélène MONTCRIOL pour le poste de direction de l’EHPAD de Brives-

Charensac avec une prise de poste au 1er janvier 2020 ; 

 

Considérant la nécessité d'assurer la continuité de l'encadrement et de la gestion administrative de l’EHPAD de 

Brives-Charensac ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Madame Nathalie COTTIER, directrice d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, 

directrice de l’EHPAD de Saint Paulien, est désignée pour prolonger l’intérim des fonctions de directeur de 

l’EHPAD de Brives-Charensac (43), du 1er novembre 2019 jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur. 

 

 

Article 2 : Dans le cadre de cette mission d’intérim, madame Nathalie COTTIER percevra une majoration 

temporaire de sa part fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, dont le coefficient est 

fixé à 1 conformément aux dispositions du décret n°2018-255 et de l’arrêté du 9 avril 2018 susvisés. 

 

 

Article 3 : Cette indemnisation sera versée mensuellement à terme échu par l’établissement dont la vacance 

de poste du directeur est constatée. 

 

 

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. Le tribunal administratif (ou la juridiction 

administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à la directrice concernée et à l’établissement d’affectation et 

d’exercice de l’intérim. 

 

 

Article 6 : La directrice susnommée et le directeur de la délégation départementale de la Haute-Loire sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

       Fait à Lyon, le 30 octobre 2019 

 

       Pour le directeur général et par délégation 

       Le directeur délégué régulation de l'offre de  

       soins hospitalière 

        

signé : Hubert WACHOWIAK 
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et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
Arrêté n°2019-17-0506 

Portant constat de caducité de l’autorisation de l’activité de psychiatrie générale exercée sous forme 
d’hospitalisation à temps partiel de jour à l’association hospitalière Sainte-Marie sur le site de l’hôpital 
de jour Saint-François d'Assise à Clermont-Ferrand 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment article L. 6122-11 ; 

 

 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du projet régional de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 

 

 

Vu le courrier en date du 9 juillet 2019, par lequel la Directrice du centre hospitalier Sainte-Marie de 

Clermont-Ferrand informe le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes du 

transfert en date du 12 juin 2017 de l’activité de psychiatrie générale exercée sous forme d’hospitalisation 

à temps partiel de jour située sur le site de l’hôpital de jour Saint-François d'Assise à Clermont-Ferrand ; 

 

 

Considérant que le courrier susvisé permet d’établir la cessation d’exploitation de l’activité de psychiatrie 

générale exercée sous forme d’hospitalisation à temps partiel de jour sur le site de l’hôpital de jour Saint-

François d'Assise à Clermont-Ferrand, depuis le 12 juin 2017, soit depuis plus de six mois ; 

 
 

ARRÊTE 
 

 

Article 1 : il est constaté la caducité de l’autorisation d’activité de psychiatrie générale exercée sous forme 

d’hospitalisation à temps partiel de jour de l’association hospitalière Sainte-Marie sur le site de l’hôpital 

de jour Saint-François d'Assise à Clermont-Ferrand. 

 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 

délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également 

saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 

faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 

recours contentieux. 
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Article 3 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale  

du Puy-de-Dôme, de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 09 octobre 2019 
 

Par délégation, 
Le Directeur général adjoint 

 
Serge Morais 
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Arrêté n°2019-17-0629 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Billom (Puy-de-Dôme) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-0375 du 2 février 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations de Madame le Docteur Aurélie HORN, comme représentante de la commission 
médicale d’établissement, et de Madame Blandine DAURAT, comme représentante désignée par les 
organisations syndicales, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Billom, respectivement en 
remplacement de Monsieur le Docteur VALLADIER et suite aux élections professionnelles du 6 décembre 
2018 ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-0375 du 2 février 2017 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 3, boulevard St Roch - 63160 BILLOM, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Jean-Michel CHARLAT, maire de la commune de Billom ; 

 



 

 

 

 Monsieur Gérard GUILLAUME, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Billom communauté ; 

 

 Monsieur Jacky GRAND, représentant du Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Aurélie HORN, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Sophie DELOSTAL, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Blandine DAURAT, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame le Docteur Evelyne CHARTIER, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Messieurs Pierre ADAM et René HUGUET, représentants des usagers désignés par le Préfet du Puy-

de-Dôme. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Billom ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Billom. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 



 

 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 12 novembre 2019 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

Le directeur délégué régulation 

de l’offre de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2019-17-0631 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Gabriel Déplante de Rumilly 

(Haute-Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0606 du 17 octobre 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Jocelyne BIJASSON, comme représentante des usagers désignée par le 
Préfet, au conseil de surveillance du centre hospitalier Gabriel Déplante de Rumilly, en remplacement de 
Madame BARANGER ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0606 du 17 octobre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Gabriel Déplante - 1, rue de la Forêt - 

74151 RUMILLY Cedex, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Pierre BECHET, maire de la commune de Rumilly ; 

 



 

 

 

 Madame Viviane BONET, représentante de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Rumilly Terre de Savoie ; 

 

 Madame Fabienne DULIEGE, représentante du Président du Conseil départemental de Haute-Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le docteur Charlotte MESTRALLET, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Monsieur Frédéric NORMAND, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Cathy BOULENGER, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Mathias LE GOAZIOU, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Madame Jocelyne BIJASSON et Monsieur Didier BOYER, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de Haute-Savoie. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Gabriel Déplante de Rumilly ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Gabriel Déplante de Rumilly. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

Gabriel Déplante participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
 



 

 

 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 14 novembre 2019 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

Le directeur délégué régulation 

de l’offre de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté ARS n°2019-13-0851 Arrêté départemental n° 2019 
 

Portant mise à jour de la programmation prévisionnelle pour la période de 2020 à 2022 des contrats 
pluriannuels d’objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes handicapées relevant de la compétence conjointe de l’agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du conseil départemental de l’Ardèche. 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président du Conseil départemental de l’Ardèche. 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment le livre III relatif à l'action sociale et médico-sociale 
mise en œuvre par des établissements et des services, parties législative et réglementaire, et plus 
particulièrement l’article L. 313-12-2 ; 
 
VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
VU le projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, notamment le schéma régional de santé 
2018-2023 ; 
 
VU l'instruction n° DGCS/SD5C/2017/96 du 21 mars 2017 relative à la mise en œuvre de l’arrêté du 3 mars 
2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat d’objectifs et de moyens (CPOM) prévu au IV ter de 
l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles et à l’articulation avec le CPOM prévu à l’article L. 
313-12-2 du même code ; 
 
VU le CPOM 2015-2018 conclu entre l'Etat et l'ARS Auvergne-Rhône Alpes en date du 16 août 2016 ; 
 
VU l’arrêté N° 2018-5517 du 28/01/2019 portant mise à jour de la programmation prévisionnelle des contrats 
pluriannuels d’objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
handicapées relevant de la compétence conjointe de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du 

conseil départemental de l’Ardèche; 

 
VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL, directeur général de 
l'Agence Régionale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
VU la décision n° 2019-190056 du 29 mai 2019 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes à Monsieur le directeur de l’Autonomie de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
CONSIDERANT que la programmation 2020-2022 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens –secteur 
personnes handicapées– est établie notamment sur la base des critères de priorisation suivants : 
- date d'échéance des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens conclus avec les établissements et 

services médico-sociaux  accueillant des personnes handicapées,  
- établissements et services évoluant vers un fonctionnement en dispositif intégré conformément aux 

dispositions de l'article 91 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 
santé, 
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- établissements et services comprenant des CMPP, 
- établissements et services présentant des problématiques spécifiques,  
- situations pour lesquelles l'existence d'une pluralité d'établissements ou de services gérés par un même 

organisme favorise la conclusion d'un seul contrat d'objectifs et de moyens participant à l'optimisation de 
l'offre conformément aux schémas régionaux de l'offre médico-sociale ; 

 
CONSIDERANT que la programmation 2020-2022 des CPOM incluant des établissements sociaux et médico-
sociaux relevant de la compétence exclusive de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est fixée par l’arrêté n°2019-13-
0848 du 12 juin 2019; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Les établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes handicapées font 
l'objet d'un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu dans les conditions prévues à l’article 
L.313-12-2 du code de l'action sociale et des familles. 
 
Article 2 : La liste annexée au présent arrêté identifie les organismes gestionnaires d’établissements et 
services accueillant des personnes handicapées relevant de la compétence tarifaire conjointe de 
l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du conseil départemental de de l’Ardèche, et 
fixe l’année prévisionnelle d’entrée en vigueur de leur contrat d'objectifs et de moyens. 
 
Article 3 : Cette programmation fait l’objet d’une révision annuelle. 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou sa publication, la 
présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les 
personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un 
Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : Le directeur de l'autonomie de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
directeur général des services du conseil départemental de l’Ardèche, sont chargés chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du département 
de de l’Ardèche. 

                                                                                                     Fait à LYON le 14 novembre 2019 

      En deux exemplaires originaux 

 
         
Pour le directeur général et par délégation  Le Président 

Le directeur de l’autonomie du Conseil Départemental de l’Ardèche 

 
 
Raphaël GLABI Laurent UGHETTO 
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PROGRAMME 2020-2022 : Département de l’Ardèche 
 

 

Organismes Gestionnaires 

Entrée en vigueur 
du CPOM 

au 1er janvier N (*) 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

ADAPEI 07 2021 Renouvellement 

APATPH 2021 Primo-CPOM 

ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 2020 Primo CPOM 

CROIX ROUGE FRANCAISE 2021 Primo-CPOM 

EOVI HANDICAP 2021 Primo-CPOM 

SAS LA PASSERELLE 2020 Primo CPOM 

TOTAL   - 6 organismes gestionnaires     

 

 

 
(*) Signature du contrat au + tard le 31 décembre N-1  

 
 



 
 

 
 

 

Arrêté N° 2019-08-0068 

Portant fixation du montant et de la répartition des frais de siège de  l’Association Départementale Pour 

Adultes et Jeunes Handicapés de la Haute-Loire pour l’année 2019 

 

 

   

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

 

VU Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L 314-7, et R.314-87 à R.314-94, 

 

VU Le code de la Sécurité sociale ; 

 

VU La loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,   

 

VU L’arrêté du 10 novembre 2003 pris en application de l’article R.314-88, 

 

VU L’arrêté préfectoral n° 13/2005 en date du 21 janvier 2005 portant autorisation de siège social destiné à 

servir l’Association pour Adultes et Jeunes Handicapés – (APAJH), de la Haute-Loire, 

 

VU L’arrêté préfectoral n° 2010/14 en date du 20 janvier 2010 portant renouvellement de l’autorisation de 

siège destiné à servir l’Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) de la Haute-Loire, 

 

VU L’arrêté ARS n° 2015/138 en date du 30 novembre 2015 portant renouvellement de l’autorisation de siège 

destiné à servir l’Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) de la Haute-Loire, 

 

VU Les propositions budgétaires  2019  concernant le siège de l’APAJH transmises le  30 octobre 2018,  

 

VU La procédure contradictoire transmise par courrier du Directeur départemental de la Haute-Loire pour le 

Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, par délégation, en date du 30 septembre 2019, 

 

VU L’absence de réponse du Président de l’APAJH 43 ; 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  

Le montant des frais de siège au titre des services rendus par l’APAJH aux services et établissements qu’elle 

gère est fixé,  pour l’année 2019, à 78 616.01 €. 

 

Article 2 :  

Le montant de la quote-part applicable à chaque établissement ou service  gérés par l’APAJH est le suivant : 

 

Etablissement ou service 

Base de calcul : charges brutes 

d’exploitation constatées au compte 

administratif 2017  

(hors crédits non reconductibles, 

charges exceptionnelles dont 

provisions, reprises excédents 

financement mesures d’exploitation, 

frais de siège) 

Quote-part par 

structure des frais 

de siège au 

prorata 

Quote-part frais de 

siège 

MAS La Merisaie 3 158 477.53 €  54,27% 42 668.31 € 

SAMSAH 293 420.67 € 5.04 % 3 963.86 € 

SSESD 1 085 463.68 € 18.65 % 14 663.68 € 

CAMPS Espaly part ARS 476 160.18 € 8.18 % 6 432.51 € 

CAMPS Espaly part CG 119 040.04 € 2.05 % 1 608.13 € 

REZOCAMSP part ARS 549 525.02 € 9.44 % 7 423.61 € 

REZOCAMSP part CG 137 381.25 € 2.36 % 1 855.90 € 

Total 5 819 468.37 € 100,00 % 78 616.01 € 

Détail calcul pour les CAMSP Base prise en compte   

CAMPS Espaly Total   595 200.22 € 

CAMSP Brioude Total 686 906.27 € 

Détail part des conseils généraux pour la quote-part de REZOCAMPS 

Répartition au prorata de la capacité théorique par département 

CANTAL 7 places    324.78 € 

HAUTE-LOIRE 13 places    603.17 € 

PUY-DE-DOME 20 places    927.95 € 

     Total  40 places 1 855.90 € 

 

 

Article 3 :  

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 le tarif fixé à l’article 2 du présent arrêté sera publié 

au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région d’Auvergne-Rhône-Alpes et de la Préfecture de 

la  Haute-Loire, et sera notifié à  l’Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) de la Haute-Loire 

ainsi qu’au Président des Départements de la Haute-Loire, du Cantal et du Puy-de-Dôme. 

 

 

 



 

Article 4 :  

Le Délégué départemental de la Haute-Loire, le Président de l’APAJH 43 sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l’exécution de la présente décision.  

 

 

 

Fait au Puy-en-Velay, le 28/10/2019  

 

Pour le Directeur général, par délégation,  

Le directeur départemental adjoint 

Inspecteur Hors classe  de l’action sanitaire et 

sociale 

Responsable du pôle médico-social 

 

 

Signé : Jean-François RAVEL 



Direction interrégionale 
des douanes

et droits indirects 
    Auvergne-Rhône-Alpes

DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

N° 2019-14

annule et remplace la décision n° 2019-13 du 1er septembre 2019

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects à Lyon,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation
et à l’action des services de L’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

VU le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés
de la direction générale des douanes et droits indirects ;

VU  le  décret  du  24  octobre  2018  nommant  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône;

VU l'arrêté du ministre des finances et des comptes publics en date du 8 décembre 2014, portant
nomination de Madame Anne CORNET dans les fonctions de directrice interrégionale des douanes
à Lyon à compter du 2 janvier 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2019-119 du 18 avril 2019 donnant délégation de signature à Madame
Anne CORNET en tant que responsable des budgets opérationnels de programme interrégionaux
des douanes Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la convention de délégation en date du 27 avril 2012 conclue entre le secrétariat général des
ministères  économique  et  financier  et  la  direction  interrégionale  des  douanes  de  Lyon pour  la
gestion des opérations imputables sur le programme 218 ;

VU les conventions de délégations de gestion conclues entre 



- d’une part, la direction interrégionale des douanes Auvergne-Rhône-Alpes,

- et d’autre part,:

-- les directions interrégionales des douanes de Nouvelle-Aquitaine, Bourgogne - Franche Comte -
Centre - Val de Loire, Île-de-France,  Hauts-de-France,  Provence - Alpes - Cote d’azur - Corse,
Grand Est ,  Occitanie,  Bretagne - Pays de la Loire, Paris-Aéroports,  Normandie,  Antilles-Guyane,
ou régionales de Guadeloupe, Guyane, Mayotte, La Réunion.

-- les services à compétence nationale : CID, DNRED, DNRFP, DNSCE, SEJF, DNGCD

-- les RUO d’administration centrale : FIN1 ; FIN2, FIN3, SI1, SI2, SI3

VU la convention de délégation de gestion du 15 janvier 2016 entre le BOP central et la direction
interrégionale de Lyon pour le traitement des indus sur rémunération et certains dossiers HPSOP en
relation avec le CSRH ;

VU la convention de délégation de gestion du 15 janvier 2016 entre le BOP central et la direction
interrégionale de Lyon concernant les dépenses HPSOP des personnels de la direction.

DECIDE

Article 1   :  Délégation de signature est donnée aux agents du centre de service partagé des douanes
de Lyon désignés ci-après :

M. BECAUD Philippe Attaché principal d’administration

M. PIOCT Stéphane Inspecteur régional de 3ème classe

Mme LEZZOCHE Jessica Inspectrice

M. PELLADEAU Jean Inspecteur

Mme NARAYANIN Sabrina Inspectrice

M. Alexandre MOULIN Inspecteur 

M. CERICCO Aldo Contrôleur principal

Mme VIGOUROUX Sandrine Contrôleuse de 1ère classe

M. LALLIER Jérôme Contrôleur de 1ère classe

Mme TALLEUX Aurore Contrôleuse de 2ème classe

M. BERAUD Etienne Contrôleur de 2ème classe

Mme Aurelie BONNAUD Contrôleuse de 2ème classe

Mme Linda ESSAIEM Contrôleuse de 1ère classe
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à l’effet  de signer, pour ce qui concerne la direction interrégionale des douanes de Lyon et  les
directions ou services délégants précités, les actes se rapportant à l'ordonnancement des recettes, à
l'engagement des dépenses, à la liquidation, à la confection de l'ordre de payer et aux transactions
afférentes ainsi qu'à leur validation et à la certification du service fait dans le progiciel CHORUS,
dès lors qu'ils relèvent des programmes suivants :

 302 : ‘facilitation et sécurisation des échanges’ ;

 723 : ‘opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État’ ;

 724 : ‘entretien du patrimoine immobilier de l’État’ ;

 218 : ‘conduite et pilotage des politiques économiques et financières’ ;

 129 : ‘Coordination du travail de l’état’ ;

 200  :  ‘remboursement  et  dégrèvement  d'impôts  d’État’  (dépenses  sans  ordonnancement
préalable [DSOP]) ;

Article 2   :  Délégation de signature est donnée aux agents du centre de service partagé des douanes
de  Lyon désignés ci-après :

Mme BAVIERE Vanessa Contrôleuse principale

Mme BRECHBUHL Anne-Marie Contrôleuse principale

Mme BLANC Jocelyne Contrôleuse de 1ère classe

M. Olivier DE MATTEIS Contrôleur de 1ère classe

M. BLIDI Mohammed Contrôleur de 2ème classe

M. HANOTEL-DAMIEN Thomas Contrôleur de 2ème classe

Mme PECH Monique Contrôleuse de 2ème classe

Mme TEISSEDRE Corinne Contrôleuse de 2ème classe

Mme CELLAMEN Marie-France Contrôleuse de 2ème classe

Mme ALLALA Sylvie Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme BESSON Catherine Agente de constatation principale de 1ère classe

M. BOULEKROUME Ramdame Agent de constatation principal de 1ère classe

Mme CHEVALLIER Nathalie Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme DURAND Catherine Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme HERMITTE Pascale Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme BERNARD Laura Agente de constatation 2ème classe

Mme BARLIAN Fanny Agente de constatation principale 2ème classe

Mme GARCIA Nathalie Agente de constatation principale 2ème classe
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Mme MONSARRAT Lisa Agente de constatation principale 2ème classe

M. CAQUANT Maxime Agent de constatation principal 2ème classe

Mme PERE Véronique Agente de constatation principale 2ème classe

M. VIRONE Boris Agent de constatation principal 2ème classe

M. COMTE Christophe Agent de constatation principal 2ème classe

M. HARAMBURU Dominique Agent de constatation principal 2ème classe

Mme Naouel SAHNOUNE Agent de constatation principal 2ème classe

M. Karim MAHMOUTI Agent de constatation principal 2ème classe

à l’effet de certifier, pour ce qui concerne la direction interrégionale des douanes de Lyon et les
directions  et services délégants précités,  le «service fait» relatif  aux opérations  validées dans le
progiciel CHORUS et relevant des programmes visés à l'article 1.

Article  3 : Le  responsable  du  centre  de  services  partagés  des  douanes  de  Lyon est  chargé  de
l’exécution de la présente décision, qui  sera notifiée à la Trésorerie Générale Douane, comptable
assignataire  en matière  de dépenses  et  de recettes  autres  que PSOP, et  tenue  à disposition  des
DRFIP locales concernées, comptables assignataires en matière de PSOP et DSOP. 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2019

signé, Anne CORNET
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PREFECTURE DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Préfecture du Rhône – 106 rue Pierre Corneille – 69419 Lyon cedex 03 

Téléphone 04.72.61.60.60 – Télécopie 04.72.61.62.41 – site internet www.rhone.pref.gouv.fr 

 

ARRÊTE N° DIRECCTE/SG/2019/47 

 

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE (opérations d’ordonnancement secondaire délégué et 

actes de gestion de service prescripteur – CHORUS et CHORUS DT) 
_______ 

 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié le 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 04 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du 

Rhône (hors classe) ; 

Vu l’arrêté du n°2019-270 du 07 octobre 2019 du préfet de région portant délégation de signature 

à Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi, 

Vu l’arrêté n° SG/2019/46 du 04 novembre 2019 portant subdélégation de signature de M. 

BÉNÉVISE en matière d’ordonnancement secondaire délégué et d’actes de gestion de service 

prescripteur – CHORUS et CHORUS DT ; 

 

 
 
 
 

DÉCIDE : 
 

 

Article 1
er

 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes donne délégation à : 
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- Madame Nora ACHEUK,  

- Madame Nadia BERTHELOT,  

- Monsieur Jean-Yves BOLLON, 

- Monsieur Sébastien BOUDON, 

- Monsieur François CASCHERA,  

- Madame Florence COISSARD, 

- Madame Carole GIRAUD, 

- Madame Patricia GUIZELIN, 

- Madame Catherine ORVEILLON, 

- Madame Sylvie SAURINI,  

- Monsieur Clément UHER, 

pour la validation, dans le cadre de l’application CHORUS et dans les limites définies par les 

arrêtés préfectoraux susvisés, des actes liés aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué 

et aux actes de gestion pris en qualité de service prescripteur des crédits portés par les 

programmes visés ci-dessous : 

- le programme 102 « Accès et retour à l’emploi » ; 

- le programme 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de 

l’emploi » ; 

- le programme 111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » ; 

- le programme 134 « Développement des entreprises et du tourisme » ;  

- le programme 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du 

travail » ; 

- le programme 159 « Expertise, information géographique et météorologie » ; 

- le programme 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées », actions 1 et 

2 ; 

- le programme 349 « Fonds pour la transformation de l’action publique » 

- le programme 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État »  

- le programme opérationnel « Fonds social européen » hors budget de l’État.  

 

Article 2 : Délégation est donnée à l’effet de valider les ordres de mission dans l’application 

CHORUS DT (déplacements temporaires) en qualité de service gestionnaire, et les états de frais 

en qualité de gestionnaire valideur dans le périmètre des attributions de la direction, à : 

 

Agents rattachés à l’unité régionale : 

- Madame Nora ACHEUK, 

- Madame Evelyne BLANC, 

- Madame Fadela DJELLOUL,  

- Madame Mireille FOURNERIE (unités de rattachement : unité régionale et unité 

départementale de la Haute-Loire),  

- Madame Claude-Marie GUION, 

- Madame Patricia GUIZELIN, 

- Madame Elodie JUAN, 

- Madame Hélène LABORY, 

- Monsieur Thomas MARGOT. 

 

Agents rattachés à des unités départementales (UD) : 

- Madame Christine BENIER (UD01), 

- Monsieur Stéphane SOUQUES (UD01), 

- Madame Anne TANKERE (UD01) 

- Madame Josette LEMOULE (UD03), 



3/6 
 

- Monsieur Jean-Claude EVESQUE (UD07), 

- Madame Asia SLAMI (UD07), 

- Madame Mireille DARBOUSSET (UD26),  

- Madame Marylène PLANET (UD26),  

- Madame Véronique PETITJEAN (UD38), 

- Madame Christelle PLA (UD38),  

- Madame Isabelle MAGINOT (UD42),  

- Madame Joëlle MOULIN (UD42),  

- Madame Pascale SEIGNEURET (UD42), 

- Monsieur Jean-Yves BOLLON (UD69), 

- Madame Sylvie SAURINI (UD69), 

- Madame Marie-Josée AZEMAR (UD73), 

- Monsieur Patrick REGNIER (UD73),  

- Madame Cécile COSSETTO (UD74), 

- Monsieur Denis RIVAL (UD74). 

 

Article 3 : Délégation est donnée, aux personnes figurant en ANNEXE 1 du présent arrêté, à l’effet 

de valider les ordres de missions et états de frais dans l’application CHORUS DT, en qualité de 

valideurs hiérarchiques de niveau 1, dans le périmètre des attributions de la direction. 

 

Article 4 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes 

administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes et abroge l’arrêté du 04 novembre 2019 susvisé. 

 

Article 5 : Le DIRECCTE et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 
 
 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2019 
 
 

Le directeur  régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi, 
 
 
 
 

Jean-François BÉNÉVISE 
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ANNEXE 1 - Liste des valideurs hiérarchiques  
Chorus DT - DIRECCTE ARA 

 

Identité Affectation 

ARNOULT MATHILDE UD 69 

BADET FRANCOIS UD74 

BADIOU LAURENT UD69 

BARRAS SANDRINE UD42 

BAYLE ERIC UR  

BAYLE KARINE UD26 

BEAUDEAU MAXIME UD07 

BELLEMIN LAURENCE UD38  

BENEDETTO CHRISTINE UD69 

BENTATA Jean-Eudes UD01 

BERGANTZ LAYMAND AUDREY UD69 

BEUZIT DANIEL UR 

BLANC NATHALIE UR 

BLANCHARD BENEDICTE UD07 

BONOMI CATHERINE UD38 

BOUCHACOURT ROMAIN UR 

BOUQUET-BOUVOT BRIGITTE UD03 

BOURJAC FREDERIQUE UR 

BOUSSIT DANIEL UD 07 

BRUN MARIE-LUC UR 

BRUN-CHANAL ISABELLE UD42 

CARRE VERONIQUE UD03 

CHADUIRON ELIANE UD38 

CHAHINE AUDREY UD01 

CHAMBON CEDRIC UR 

CHANCEL MARIE UR 

CHEDAL-ANGLAY GHISLAINE UD73 

CHERMAT SOPHIE UR 

CHOMEL NATHALIE UR 

COL AGNES UD73 

COLLET FABIENNE UD69 

COPPARD ERWAN UD69 

COSSETTO CECILE UD74 

COUSSOT ISABELLE  UR 

CROS DOMINIQUE UD26 

CUNIN BRIGITTE UD26 

DAOUSSI BOUBAKER UR 

DELABY PHILIPPE UR 

DESCHEMIN KARINE UR   

DEUNETTE CAROLINE UD 07 

DIAB MARWAN UR 
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DRUOT L HERITIER EVELYNE UD 15 

DUMONT Armelle UR 

DUNEZ ALAIN UD69 

DUPREZ-COLLIGNON LYSIANE UD38 

ENJOLRAS PHILIPPE UR  

EURY SIMON-PIERRE UR  

FALLET LAURE UD63  

FAU ROLAND UR 

FILIPPI FRANCOIS UR 

FOUCHERE FREDERIQUE UD69 

FOUGEROUSE BERNADETTE UD63 

FOUQUET ALAIN UD42 

FRAVALO LOPPIN JOHANNE UR 

FREYCENON DIDIER UD03 

GARCIA VERONIQUE UR 

GARDETTE SOPHIE UR 

GAUTHIER SYLVIE UD38 

GISBERT CELINE UD07 

GONIN AGNES  UD01 

GOUYER MIREILLE UR 

GRIMAL REGIS UD15 

GUERIN JULIEN UD 69 

GUILLAUME ELISABETH UR 

GUION CLAUDE MARIE UR 

HAUTCOEUR EMMANUELLE UR 

HEUREUX NADINE UD74 

HUMBERT ANNIE UD69 

JACQUOT SANDRINE UD26 et UD07 

JAKSE CHRISTINE UR 

JULTAT JOCELYN UR 

LAFONT VALERIE UR 

LAMBERT PATRICK UD69 

LAVAL PHILIPPE UD42 

LAZAR MARC-HENRI UR 

LEDOUX KARINE UR 

LELY MARTINE UD69 

LIVET MARIE CECILE UD42 

LUCCHINO CHANTAL UD38 

MAHE YVES-LAURENT UR 

MAILLE VIRGINIE UD43 

MANDY CAROLINE UD01 

MARTIN PASCAL UD74 

MARTINEZ CHRYSTELE UD74 

MARTINEZ FREDERIC UR 

MEYER SOPHIE UR 

MILZA ANTONIN UR 

MIREBEAU JEAN-PAUL UD26 

MOREL CHLOE UD26 
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MOULIN JOELLE UD42  

MULLER JACQUES UD 38 

PARAYRE ESTELLE UD63 

PEREZ GEORGES UD74 

PFEIFFER LAURENT UR 

PICCINELLI PASCALE UR 

PINEL FRANCOIS UR  

PIRON DOMINIQUE UD73 

PLA CHRISTELLE UD38 

PONSINET NADINE UD 07 

PRIOUL ERIC UD01 

PRUD'HOMME OLIVIER UD69 

QUINSAT STEPHANE UD03 

RIBOULET JACQUES UR 

RIOU PHILIPPE UR 

ROCHE NATHALIE UD69 

ROGER NOËLLE UD26 

SAHNOUNE SOHEIR UD69 

SEGUIN EMMANUELLE UD63 

SEON VIRGINIE UD26 

SOUQUES STEPHANE UD01 

TATON ANNICK UR 

THERMOZ-MICHAUD DELPHINE UD73  

THEVENIN MADELEINE UR 

TONNAIRE ANNE LINE UD26 

TOUHLALI Farid  UD26 

VALENTIN ISABELLE UD43 

VAN MAEL BRUNO UR 

VANDROZ DOMINIQUE UD69 

VILLARD MARIE-FRANCE UR 

VILLATTE SANDRINE UD43 

VIVANCOS JOHANNE UD15 

WODLI MARIE UD74  

ZIANI RENARD KHEDIDJA UD38 
 







PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Secrétariat Général                             Lyon, le 15/11/2019

DÉCISION DREAL/SG/2019-11-14-105

portant désignation des membres du comité local d’action sociale (CLAS)
inter-services :

de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,
de la direction départementale des territoires du Puy-de-Dôme,

de la direction départementale des territoires du Rhône,
du centre d’études des tunnels,

et du centre de valorisation des ressources humaines de Clermont-Ferrand

L’inspectrice  générale  de  la  santé  publique  vétérinaire,  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la  loi  du 13 juillet 1983 portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires  et  notamment  ses
articles 6 et 9 modifiés ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, relative aux dispositions statutaires concernant la
fonction publique de l’État ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU le décret n° 2012-714 du 7 mai 2012 modifiant le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à
l’action sociale au bénéfice des personnels de l’État ;

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations
et les établissements publics de l’État ;

VU le décret n° 2009-235 modifié du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU l’arrêté  du  9 octobre 2014,  modifié  par  l’arrêté  du  30 mars 2016,  relatif  au  comité  central
d’action sociale,  aux commissions régionales de concertation de l’action sociale  et  aux comités
locaux  d’action  sociale,  au  ministère  de  l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie
(MEDDE) au ministère du logement, de l’égalité des territoires et du la ruralité (MLETR) ;

VU la note de la direction des ressources humaines du MTES/MCTRCT du 11 janvier 2019 relative
à l’élection des membres des comités locaux d’action sociale (CLAS) pour le mandat 2019 à 2022 ;

VU les résultats des élections professionnelles du 6 décembre 2018 ;

VU les  accords  des  organisations  syndicales  représentées  au  comité  technique  de  la  DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes,  sur  la  création  d’un  CLAS  inter-services  (DREAL ARA,  DDT 63,
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DDT 69,  CETU,  CVRH 63),  en  dates  du  14 mars 2019  (CFDT,  Solidaires,  UNSA)  et  du
18 mars 2019 (CGT, FO) ;

VU les accords des organisations syndicales représentées au comité technique de la DDT du Rhône,
sur la création d’un CLAS inter-services (DREAL ARA, DDT 63, DDT 69, CETU, CVRH 63), en
date du 19 mars 2019 (CFDT, CGT, FO, UNSA) ;

VU les accords des organisations syndicales représentées au comité technique de la DDT du Puy-
de-Dôme,  sur  la  création  d’un  CLAS  inter-services  (DREAL ARA,  DDT63,  DDT69,  CETU,
CVRH63), en date du 14 mars 2019 (CGT, FO, UNSA) ;

VU les accords des organisations syndicales représentées au comité  technique du CETU, sur la
création d’un CLAS inter-services (DREAL ARA, DDT 63, DDT 69, CETU, CVRH 63), en date du
18 mars 2019 (FO) ;

VU les accords des organisations syndicales représentées au comité technique spécial du CMVRH,
sur la création d’un CLAS inter-services (DREAL ARA, DDT 63, DDT 69, CETU, CVRH 63), en
dates du 18 mars 2019 (CFDT, CGT) et du 19 mars 2019 (FO) ;

VU l’avis favorable des organisations syndicales représentées au comité de concertation d’action
sociale (CCAS), en date du 8 avril 2019 ;

VU les  propositions  des  organisations  syndicales  représentées  aux  comités  techniques  de  la
DREAL ARA, de la DDT 63, de la DDT 69, du CETU et du CVRH 63, pour leur représentation
représenter au sein du CLAS inter-services (DREAL ARA, DDT 63, DDT 69, CETU, CVRH 63),
en  dates  du  11 avril 2019  (CGT),  du  23 avril 2019  (Solidaires),  du  30 avril 2019  (UNSA),  du
2 mai 2019 (CFDT) et du 8 novembre 2019 (FO) ;

VU les propositions des administrations des services pour les représenter au sein du CLAS inter-
services (DREAL ARA, DDT 63, DDT 69, CETU, CVRH 63), en dates du 29 avril 2019 (DDT 69),
du 30 avril 2019 (CVRH 63), du 2 mai 2019 (CETU), du 3 mai 2019 (DDT 63, DREAL ARA) ;

VU les propositions du service social, en date du 2 mai 2019

VU les propositions de l’ASCE, en date du 2 mai 2019 ;

Considérant l’arrêté du 25 juillet 2019 portant nomination de madame Ninon LÉGÉ au poste de
directrice régionale adjointe de la DREAL ARA ;

Considérant les dispositions de l’article 27 de l’arrêté du 9 octobre 2014 relatif aux modalités de
remplacement des membres des comités locaux d’action sociale ;

Considérant que la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes dispose de l’ensemble des éléments nécessaires
à la composition du CLAS inter-services (DREAL ARA, DDT 63, DDT 69, CETU, CVRH 63) ;

DÉCIDE

ARTICLE 1  ER  

La composition du comité local d’action sociale (CLAS) inter-services de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL ARA), de la
direction départementale des territoires du Puy-de-Dôme (DDT 63), de la direction départementale
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des  territoires  du  Rhône  (DDT 69),  du  centre  d’études  des  tunnels  (CETU)  et  du  centre  de
valorisation des ressources humaines de Clermont-Ferrand (CVRH 63), est fixée comme suit :

I – Représentants de l’administration

DREAL ARA Membres titulaires

M. Eric TANAYS Directeur régional délégué

M. Thierry LAHACHE Secrétaire général délégué

Mme Catherine PAILLE Secrétariat  général  –  Cheffe  du  pôle
« Bureau financier »

Membres suppléants

Mme Ninon LÉGÉ Directrice régionale adjointe

M. Régis HONORÉ Secrétaire général

Mme Yasmine RAUGEL Secrétariat  général  – Chargée de mission
« Ressources  humaines »  auprès  du
secrétaire général

DDT 63 Membre titulaire

Mme Laurence RICHY-MOURRE Secrétaire générale

Membre suppléant

Mme Jeany RUGGIRELLO Secrétariat  général  –  Cheffe  du  bureau
« Ressources  humaines,  formation,
communication »

DDT 69 Membre titulaire

Mme Sylvie FORQUIN Secrétaire générale

Membre suppléant

M. Olivier CONTE Secrétaire  général  adjoint  et  responsable
« Ressources humaines »

CETU Membre titulaire

Mme Laurence JARNIEUX Secrétariat  général  –  Responsable  des
Ressources humaines et Moyens généraux

Membre suppléant

Mme Caroline MARTINAUD PICOT Secrétaire Générale

CVRH 63 Membre titulaire

M. Valéry MAUDUIT Directeur adjoint au CVRH

Membre suppléant

M. Thierry GIRAUD Secrétaire général

II – Représentants du service social

Titulaire Mme Jennifer N'DIAYE Assistante de service social

Suppléant Mme Pascale RIQUIER Conseillère  technique  de  service  social
délégué
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III – Représentants des associations

Titulaire Mme Sylvie DEVUN Présidente de l’ASCE 69

Suppléant Mme Ornella MIMY Présidente de l’ASCE 63

IV – Représentants du personnel

CFDT Membres titulaires

M. Frédéric LAMURE DREAL ARA

M. Michel GALHAUT DDT 69

Membres suppléants

Mme Marie-Claude FERRER DREAL ARA

M. Daniel BOBILLIER DREAL ARA

CGT Membres titulaires

M. Bernard CHAZAUD DREAL ARA

Mme Marie-Paule DUBUS-CHAVANIS DREAL ARA

Mme Muriel MIGUET DDT 69

M. François-Xavier ROBIN DREAL ARA

M. Nicolas RUDEL DDT 63

Membres suppléants

Mme Josiane PASQUALOTTO Retraitée

Mme Jocelyne TAVARD DREAL ARA

M. Bruno VIDAL CETU

Mme Carla PARAFITA DDT 63

M. Bertrand WOJTKO DREAL ARA

FO Membres titulaires

Mme Chantal NIVAT-LEROY DREAL ARA

Mme Guylaine GRANDON-CLADEL DDT 63

Mme Sandrine DELOLME CVRH 63

M. Michaël POTIER CETU

M. François MEYER DREAL ARA

Mme Annie BOYER Retraitée

Membres suppléants

Mme Chantal BOUAMRA Retraitée

Mme Delphine JUHEM DREAL ARA

Mme Géraldine FRANCISCO DDT  63  puis  DREAL ARA  au
01/12/2019

Mme Sandrine BELLOEIL DDT 63

Mme Patricia MATHUS DDT 63

Mme Valérie MATHEY DDT 63
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Solidaires Membre titulaire

M. Alain XIMENES DREAL ARA

Membre suppléant

M. Claude CASTELLAZZI DREAL ARA

UNSA Membres titulaires

M. Frédéric SARRON DDT 63

Mme Stéphanie DURANDO DREAL ARA

M. Thierry PASCAL DREAL ARA

M. Stéphane VINCENT DREAL ARA

Membres suppléants

Mme Nathalie GAUVIN-ULLERN DREAL ARA

Mme Hélène GRANDHOMME CVRH 63

Mme Catherine GATIGNOL DREAL ARA

M. Vincent BOYENVAL DREAL ARA

ARTICLE 2

la décision   DREAL/SG/2019-0  5-06-47 du 6 mai 2019 fixant la composition du CLAS inter-services  
(DREAL     ARA, DDT     63, DDT     69, CETU, CVRH     63)     ;  ) est abrogée.  

ARTICLE 3

La  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la présente décision qui prend effet ce jour.

La directrice régionale adjointe

Signé

Ninon LÉGÉ
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   PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE
L’INTÉRIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2019-11-15-02
fixatt la lsete eee cateseate adréée poupr le recrutement sur concours externe d’adjoints techniques

principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est,
session 2019.

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifie portant droits et obligatons des fonctonnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifie portant dispositons statutaires relatves 
à la foncton publique de l’itat ;

VU le dicret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatf à l’ouverture des procidures de recrutement  
dans la foncton publique de l’État ;

 
VU le  dicret  n°  2006-1761  du  23  dicembre  2006  modifi  relatf  aux  dispositons  statutaires  

communes  applicables  aux  corps  d'adjoints  techniques  des  administratons  de  l'État,  
notamment ses artcles 5 à 14 et 39 ;

VU le dicret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatf à l’organisaton des carrières des fonctonnaires  
de catigorie C de la foncton publique de l’État ;    

VU l'arrêti du 30 octobre 2007 fxant la liste des spicialitis des adjoints techniques de l’intirieur et 
de l’outre-mer ;

VU l’arrêti  du  31  dicembre  2007  fxant  la  liste  des  spicialitis  communes  à  plusieurs  corps  
d’adjoints techniques des administratons de l’État ;

VU l’arrêti du 27 août 2010 portant diconcentraton en matère de geston des fonctonnaires des  
corps techniques et scientfques de la police natonale ;

VU l’arrêti  ministiriel  du  14  avril  2017  fxant  les  modalitis  d’organisaton  du  recrutement  des  
adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêti ministiriel du 06 fivrier 2019 autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture de concours 
externes et  internes pour le  recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de  
l’intirieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêti ministiriel du 05 juillet 2019 fxant au ttre de l’annie 2019 le nombre de postes oferts aux concours 
externes et internes pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intirieur et de 
l’outre-mer ; 



VU l’arrêti prifectoral du 29 juillet 2019 modifant l’arrêti autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture de  
concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intirieur 
et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêti prifectoral du 25 septembre 2019 modifant le calendrier des concours externe et interne
pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intirieur et de l’outre-
mer, spicialiti « Entreten et riparaton d’engins et de vihicules à moteur » organisi dans le 
ressort du SGAMI Sud-Est, session 2019 ;

VU l’arrêti prifectoral du 14 octobre 2019  fxant la compositon du jury pour le recrutement sur 
concours externe et interne d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intirieur et de 
l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, session 2019 ;

VU l’arrêti prifectoral du 24 octobre 2019 fxant les risultats d’admissibiliti pour le recrutement sur 
concours externe et interne d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intirieur et de l
’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, session 2019 ;

VU l’arrêti prifectoral du 06 novembre 2019 fxant les risultats d’admissibiliti pour le recrutement
sur concours externe et interne d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intirieur et 
de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, session 2019 ;

SUR propositon de la prifète diliguie pour la difense et la sicuriti Sud-Est, 

ARRÊTE

ARTICLE 1     : 

Le dossier des candidats diclari admis pour le recrutement sur concours externe pour l’accès au grade 
d’adjoint technique principal de 2ème classe de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du 
SGAMI Sud-Est, session 2019 dont les noms suivent sont agriis : 

Spécsalstée « Ettretet et réparatot e’etdste et ee véhscuplee à moteupr » :

Soupe-Commseesot Mécatscset :

ARTICLE 2

La Prifète diliguie pour la difense et la sicuriti du Sud-Est est chargie de l'exicuton du prisent
arrêti.

                            Fait à Lyon, le 15 novembre 2019

                                                    Pour le prifet et par diligaton,
                                                 La Directrice des Ressources Humaines

                                            Paecale LINDER

Numéro Civilité Nom Prénom

SGAP_LYON_1638996 Monsieur FABRE THIERRY

SGAP_LYON_1639000 Monsieur FOURTIN BENOIT



P R É F E T  D E  L A  Z O N E  D E  D É F E N S E  E T  D E  S É C U R I T É  S U D - E S T

 Secrétariat Général pour l'Administraton 
du Ministère de l'Intérieur

Directon des ressources humaines

Bureau du recrutement

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°SGAMISEDRH-BR-2019-11-15-04 fixat lx liste des cxadidxts xgréés
pour le coacours eiterae de recrutemeat de techaiciea priacipxl de lx police techaique et

scieatfque de lx police axtoaxle- sessioa 2019- orgxaisé dxas le ressort du SGAMI Sud-Est

VU l'ordonnance  n°2005-901  du  2  août  2005  modifée  relatve  aux  conditons  d'âge  dans  la  foncton  
publique et insttuant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la foncton publique territoriale, de 
la foncton publique hospitalière et de la foncton publique de l’État ;

VU la loi  du 23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans les examens et concours publics ;

VU la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 d'orientaton et de programmaton relatve à la sécurité, modifée ;

VU la loi n°2003-239 du 18 mars 2003 modifée pour la sécurité intérieure ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligatons des fonctonnaires, modifée, ensemble la 
loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositons statutaires relatves à la foncton publique de l’État ;

VU le décret n°90-709 du 1er août 1990 portant suppression des limites d'âge applicables aux recrutements 
par concours interne, dans le corps de la foncton publique de l’État ;

VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 modifé portant déconcentraton en matère de geston des 
personnels de la police natonale ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 avril  2004 relatf à l’ouverture des procédures de recrutement dans la  
foncton publique de L’État ; 

VU le décret  n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifé portant délégaton de pouvoir en matère de  
recrutement et de geston de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ;

VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 modifé relatf aux équivalences de diplômes requises pour se 
présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la foncton publique ;

VU le décret 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifé portant dispositons statutaires communes à divers 
corps de fonctonnaires de la catégorie B de la foncton publique de l’État ;

VU  le décret n°2016-1677 du 5 décembre 2016 modifé portant statut partculier du corps des techniciens  
de police  technique et scientfque de la police natonale ;

VU l'arrêté ministériel  du 26 juillet  2007 modifé fxant les  équivalences de diplômes requises pour se  
présenter au concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la foncton publique subordonnés à la 
possession de diplômes ou ttres sanctonnant un niveau d'études déterminé relevant d'une formaton 
générale ou de plusieurs spécialités de formaton ;



VU l’arrêté  ministériel  du  27  août  2010  modifé  portant  déconcentraton  en  matère  de  geston  des  
fonctonnaires des corps techniques et scientfques de la police natonale ;

VU l’arrêté  ministériel  du 21 février  2017 relatf  aux règles  d’organisaton générale,  à  la  nature  et  au  
programme des épreuves des concours de technicien principal de police technique et scientfque de la 
police natonale ;

VU l’arrêté ministériel du 25 février 2019 autorisant l’ouverture de concours pour le recrutement de 
techniciens principaux de police technique et scientfque de la police natonale ;

VU  l’arrêté ministériel du 11 mars 2019 fxant la compositon du jury des concours externe et interne de
technicien principal de police technique et scientfque de la police natonale, session 2017 ;

VU l’arrêté ministériel du 11 mars 2019 fxant les modalités d’organisaton et le nombre de postes oferts 
aux concours externe et interne de technicien principal de police technique et scientfque de la police
natonale, session 2018 ;

VU  les instructons n° 3807 du 27 août 1987, n°78-94 du 26 août 1994 et la note DAPN/FORM/SFR/BR n°97-
299 du 09 avril 1997 relatves aux enquêtes de recrutement aux emplois de la police natonale ;

VU la letre d’instructon ministérielle DCRFPN/SDRDP/DOCDP en date du 12 mars 2019 fxant le  
recrutement de technicien principal de police technique et scientfque de la police natonale pour 
l'année  2017 ;

SUR la propositon du Préfet délégué pour la Défense et la Sécurité,

ARRÊTE

Artcle 1 - le dossier du candidat déclaré admis au concours externe de technicien principal de police technique
et scientfque de la police natonale – session 2019 – dont le nom suit est agréé :

Liste complémentaire Spécialité Balistque     :  
• Moasieur DEVIF Nicolxs

Artcle 2 : Le Préfet délégué pour la Défense et la Sécurité est chargé de l’exécuton du présent arrêté.  

                                                                                                              Fait à Lyon, le 15 novembre 2019

       Pour le Préfet, et par délégaton,
                                                                    La Directrice des Ressources Humaines

                    Pascale LINDER



   PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE
L’INTÉRIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2019-11-18 03
fxant au ttre  e l’année 2019 la liste  es can i ats agréés pour le recrutement sans concours d’adjoints

techniques de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifie portant droits et obligatons des fonctonnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifie portant dispositons statutaires relatves 
à la foncton publique de l’État ;

VU le code des pensions militaires d’invaliditi et des victmes de la guerre, notamment ses artcles L.393 et  
suivants et R. 396 à R 413 ;

VU     le dicret n°95-979 du 25 août 1995 modifi relatf au recrutement des travailleurs handicapis dans la  
foncton publique pris pour l'applicaton de l'artcle 27 de la loi  n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant  
dispositons statutaires relatves à la foncton publique de l’État. ;

VU le dicret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatf à l’ouverture des procidures de recrutement  
dans la foncton publique de l’État ;

VU le  dicret  n°  2006-1761  du  23  dicembre  2006  modifi  relatf  aux  dispositons  statutaires  
communes  applicables  aux  corps  d'adjoints  techniques  des  administratons  de  l'État,  
notamment ses artcles 5 à 14 et 39 ;

VU le dicret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatf à l’organisaton des carrières des fonctonnaires  
de catigorie C de la foncton publique de l’État ;    

VU l'arrêti du 30 octobre 2007 fxant la liste des spicialitis des adjoints techniques de l’intirieur et 
de l’outre-mer ;

VU l’arrêti  du  31  dicembre  2007  fxant  la  liste  des  spicialitis  communes  à  plusieurs  corps  
d’adjoints techniques des administratons de l’État ;

VU l’arrêti du 11 juin 2009 relatf au dossier de candidature aux emplois riservis ;

VU l’arrêti du 27 août 2010 portant diconcentraton en matère de geston des fonctonnaires des  
corps techniques et scientfques de la police natonale ;

VU l’arrêti ministiriel du 14 avril 2017 fxant les modalitis d’organisaton du recrutement des adjoints 
techniques de l’intirieur et de l’outre-mer ;



VU l’arrêti  ministiriel  du  07  fivrier  2019  autorisant  au  ttre  de  l’annie  2019  l’ouverture  de  
recrutements sans concours d’adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer; 

VU l’arrêti ministiriel du 11 juillet 2019 fxant le nombre de postes oferts au ttre de l’annie 2019 pour l’accès 
au  grade d’’adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêti prifectoral du 16 juillet 2019 autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture d’un recrutement sans 
concours d’adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU l’arrêti prifectoral du 24 septembre 2019 fxant au ttre de l’annie 2019 la compositon du jury pour le  
recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du 
SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêti prifectoral du 16 octobre 2019 fxant au ttre de l’annie 2019  listes des candidats diclaris admissibles 
pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le  
ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêti prifectoral du 25 octobre 2019 fxant au ttre de l’annie 2019 les listes des candidats diclaris admis 
pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le  
ressort du SGAMI Sud-Est ;

SUR propositon de la prifète diliguie pour la difense et la sicuriti Sud-Est, 

ARRÊTE

ARTICLE 1     : 

Le   ossier  u can i at  éclaré a mis pour le recrutement sans concours   ’a joints techniques  e 
l’intérieur et  e l’outre-mer, au ttre  e l’année 2019  ans le ressort  u SGAMI Su -Est  ont le nom suit 
est agréé :

S  pécialité « Hébergement et restauraton »  

Sous-commission « Personnel  e rési ence »

Liste complimentaire     :  

ARTICLE 2

La Prifète diliguie pour la difense et la sicuriti est chargie de l'exicuton du prisent arrêti.

              Fait à Lyon, le 18 novembre 2019

                                                    Pour le prifet et par diligaton,
                                               La Directrice des Ressources Humaines

                                         

    Pascale LINDER

Numéro Civ Nom Prénom
SGAP_LYON_1632297 Monsieur PERRET FABIEN



P R É F E T  D E  L A  Z O N E  D E  D É F E N S E  E T  D E  S É C U R I T É  S U D - E S T

 Secrétariat Général pour l'Administraton 
du Ministère de l'Intérieur

Directon des ressources humaines

Bureau du recrutement

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°SGAMISEDRH-BR-2019-11-18-01 fixat lx liste des cxadidxts xgréés
pour le coacours iaterae de recrutemeat de techaiciea priacipxl de lx police techaique et

scieatfque de lx police axtoaxle- sessioa 2019- orgxaisé dxas le ressort du SGAMI Sud-Est

VU l'ordonnance  n°2005-901  du  2  août  2005  modifée  relatve  aux  conditons  d'âge  dans  la  foncton  
publique et insttuant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la foncton publique territoriale, de 
la foncton publique hospitalière et de la foncton publique de l’État ;

VU la loi  du 23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans les examens et concours publics ;

VU la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 d'orientaton et de programmaton relatve à la sécurité, modifée ;

VU la loi n°2003-239 du 18 mars 2003 modifée pour la sécurité intérieure ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligatons des fonctonnaires, modifée, ensemble la 
loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositons statutaires relatves à la foncton publique de l’État ;

VU le décret n°90-709 du 1er août 1990 portant suppression des limites d'âge applicables aux recrutements 
par concours interne, dans le corps de la foncton publique de l’État ;

VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 modifé portant déconcentraton en matère de geston des 
personnels de la police natonale ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 avril  2004 relatf à l’ouverture des procédures de recrutement dans la  
foncton publique de L’État ; 

VU le décret  n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifé portant délégaton de pouvoir en matère de  
recrutement et de geston de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ;

VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 modifé relatf aux équivalences de diplômes requises pour se 
présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la foncton publique ;

VU le décret 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifé portant dispositons statutaires communes à divers 
corps de fonctonnaires de la catégorie B de la foncton publique de l’État ;

VU  le décret n°2016-1677 du 5 décembre 2016 modifé portant statut partculier du corps des techniciens  
de police  technique et scientfque de la police natonale ;

VU l'arrêté ministériel  du 26 juillet  2007 modifé fxant les  équivalences de diplômes requises pour se  
présenter au concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la foncton publique subordonnés à la 
possession de diplômes ou ttres sanctonnant un niveau d'études déterminé relevant d'une formaton 
générale ou de plusieurs spécialités de formaton ;



VU l’arrêté  ministériel  du  27  août  2010  modifé  portant  déconcentraton  en  matère  de  geston  des  
fonctonnaires des corps techniques et scientfques de la police natonale ;

VU l’arrêté  ministériel  du 21 février  2017 relatf  aux règles  d’organisaton générale,  à  la  nature  et  au  
programme des épreuves des concours de technicien principal de police technique et scientfque de la 
police natonale ;

VU l’arrêté ministériel du 25 février 2019 autorisant l’ouverture de concours pour le recrutement de 
techniciens principaux de police technique et scientfque de la police natonale ;

VU  l’arrêté ministériel du 11 mars 2019 fxant la compositon du jury des concours externe et interne de
technicien principal de police technique et scientfque de la police natonale, session 2017 ;

VU l’arrêté ministériel du 11 mars 2019 fxant les modalités d’organisaton et le nombre de postes oferts 
aux concours externe et interne de technicien principal de police technique et scientfque de la police
natonale, session 2018 ;

VU  les instructons n° 3807 du 27 août 1987, n°78-94 du 26 août 1994 et la note DAPN/FORM/SFR/BR n°97-
299 du 09 avril 1997 relatves aux enquêtes de recrutement aux emplois de la police natonale ;

VU la letre d’instructon ministérielle DCRFPN/SDRDP/DOCDP en date du 12 mars 2019 fxant le  
recrutement de technicien principal de police technique et scientfque de la police natonale pour 
l'année  2017 ;

SUR la propositon du Préfet délégué pour la Défense et la Sécurité,

ARRÊTE

Artcle 1  - le dossier de la candidate déclarée admise au concours interne de technicien principal de police
technique et scientfque de la police natonale – session 2019 – dont le nom suit est agréé :

Liste principale Spécialité Biologie :
• Mxdxme COLAS Virgiaie

Artcle 2 : Le Préfet délégué pour la Défense et la Sécurité est chargé de l’exécuton du présent arrêté.  

                                                                                                                Fait à Lyon, le 18 novembre 2019

       Pour le Préfet, et par délégaton,
                                                                    La Directrice des Ressources Humaines

                    Pascale LINDER



   PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE
L’INTÉRIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2019-11-18-02
fixatt la lsFte FeF catFsFatF adrééF poupr le recrutement sur concours externe d’adjoints techniques

principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est,
session 2019.

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifie portant droits et obligatons des fonctonnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifie portant dispositons statutaires relatves 
à la foncton publique de l’itat ;

VU le dicret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatf à l’ouverture des procidures de recrutement  
dans la foncton publique de l’État ;

 
VU le  dicret  n°  2006-1761  du  23  dicembre  2006  modifi  relatf  aux  dispositons  statutaires  

communes  applicables  aux  corps  d'adjoints  techniques  des  administratons  de  l'État,  
notamment ses artcles 5 à 14 et 39 ;

VU le dicret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatf à l’organisaton des carrières des fonctonnaires  
de catigorie C de la foncton publique de l’État ;    

VU l'arrêti du 30 octobre 2007 fxant la liste des spicialitis des adjoints techniques de l’intirieur et 
de l’outre-mer ;

VU l’arrêti  du  31  dicembre  2007  fxant  la  liste  des  spicialitis  communes  à  plusieurs  corps  
d’adjoints techniques des administratons de l’État ;

VU l’arrêti du 27 août 2010 portant diconcentraton en matère de geston des fonctonnaires des  
corps techniques et scientfques de la police natonale ;

VU l’arrêti  ministiriel  du  14  avril  2017  fxant  les  modalitis  d’organisaton  du  recrutement  des  
adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêti ministiriel du 06 fivrier 2019 autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture de concours 
externes et  internes pour le  recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de  
l’intirieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêti ministiriel du 05 juillet 2019 fxant au ttre de l’annie 2019 le nombre de postes oferts aux concours 
externes et internes pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intirieur et de 
l’outre-mer ; 



VU l’arrêti prifectoral du 29 juillet 2019 modifant l’arrêti autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture de  
concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intirieur 
et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêti prifectoral du 25 septembre 2019 modifant le calendrier des concours externe et interne
pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intirieur et de l’outre-
mer, spicialiti « Entreten et riparaton d’engins et de vihicules à moteur » organisi dans le 
ressort du SGAMI Sud-Est, session 2019 ;

VU l’arrêti prifectoral du 14 octobre 2019  fxant la compositon du jury pour le recrutement sur 
concours externe et interne d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intirieur et de 
l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, session 2019 ;

VU l’arrêti prifectoral du 24 octobre 2019 fxant les risultats d’admissibiliti pour le recrutement sur 
concours externe et interne d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intirieur et de l
’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, session 2019 ;

VU l’arrêti prifectoral du 06 novembre 2019 fxant les risultats d’admissibiliti pour le recrutement
sur concours externe et interne d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intirieur et 
de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, session 2019 ;

SUR propositon de la prifète diliguie pour la difense et la sicuriti Sud-Est, 

ARRÊTE

ARTICLE 1     : 

Le dossier du candidat diclari admis pour le recrutement sur concours externe pour l’accès au grade 
d’adjoint technique principal de 2ème classe de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du 
SGAMI Sud-Est, session 2019 dont le nom suit est agrii : 

SpécsalstéF « Ettretet et réparatot F’etdstF et Fe véhscupleF à moteupr » :

SoupF-CommsFFsot Mécatscset :

ARTICLE 2

La Prifète diliguie pour la difense et la sicuriti du Sud-Est est chargie de l'exicuton du prisent
arrêti.

                           Fait à Lyon, le 18 novembre 2019

                                                    Pour le prifet et par diligaton,
                                                 La Directrice des Ressources Humaines

                                                       PaFcale LINDER

Numéro Civilité Nom Prénom

SGAP_LYON_162307 Monsieur FLICK ALAIN



   PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE
L’INTÉRIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2019-11-18-04
fixatt la lsete eee cateseate eéclarée aemase poupr le recruptemaett eupr cotcoupre exterte poupr l’accèae aup
graee e’aejostt techtsqupe prstcspal ee 2èamae claeee ee l’sttérseupr et ee l’ouptre-maer, orgatseé eate le

reeeort eup SGAMI Supe-Eet, epécsalsté « Hébergemaett et reetaupratot » eeeesot 2019.

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifie portant droits et obligatons des fonctonnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifie portant dispositons statutaires relatves à la 
foncton publiuue de l’itat ;

VU le dicret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatf à l’ouverture des procidures de recrutement  
dans la foncton publiuue de l’État ;

VU le  dicret  n°  2006-1761  du  23  dicembre  2006  modifi  relatf  aux  dispositons  statutaires  
communes  applicables  aux  corps  d'adjoints  techniuues  des  administratons  de  l'État,  
notamment ses artcles 5 à 14 et 39 ;

VU le dicret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatf à l’organisaton des carrières des fonctonnaires  
de catigorie C de la foncton publiuue de l’État ;    

VU l'arrêti du 30 octobre 2007 fxant la liste des spicialitis des adjoints techniuues de l’intirieur et 
de l’outre-mer ;

VU l’arrêti du 31 dicembre 2007 fxant la liste des spicialitis communes à plusieurs corps d’adjoints  
techniuues des administratons de l’État ;

VU l’arrêti du 27 août 2010 portant diconcentraton en matère de geston des fonctonnaires des  
corps techniuues et scientfuues de la police natonale ;

VU l’arrêti  ministiriel  du  14  avril  2017  fxant  les  modalitis  d’organisaton  du  recrutement  des  
adjoints techniuues de l’intirieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêti ministiriel du 06 fivrier 2019 autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture de concours 
externes et  internes pour le recrutement d’adjoints  techniuues principaux de 2ème classe de  
l’intirieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêti ministiriel du 05 juillet 2019 fxant au ttre de l’annie 2019 le nombre de postes oferts aux concours 
externes et internes pour le recrutement d’adjoints techniuues principaux de 2ème classe de l’intirieur et de 
l’outre-mer ; 



VU l’arrêti prifectoral du 11 juillet 2019 autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture de concours externe et 
interne pour le recrutement d’adjoints techniuues  principaux de 2ème classe de l’intirieur et de l’outre-mer, 
organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU l’arrêti prifectoral du 29 juillet 2019 modifant l’arrêti autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture 
de concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints techniuues  principaux de 2ème classe de l’intirieur 
et de l’outre-mer,  organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêti prifectoral du 24 septembre 2019 fixant la composition du Jury pour le recrutement sur concours 
externe pour l’accès au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer 
organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est, spécialité « Hébergement et restauration » session 2019 ;

VU l’arrêti prifectoral du 31 octobre 2019 fxant la liste des candidats diclaris admissibles pour le 
recrutement sur concours externe pour l’accès au grade d’adjoint techniuue principal de 2ème classe 
de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, spicialiti « Hibergement 
et restauraton » session 2019 ;

SUR propositon de la prifète diliguie pour la difense et la sicuriti Sud-Est, 

ARRÊTE

ARTICLE 1     : 

La liste des candidats diclaris admis pour le recrutement sur concours externe d’adjoints techniuues 
principaux de 2ème classe de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, 
session 2019 est la suivante :

Spécsalsté « Hébergemaett et reetaupratot »  :
Liste principale :

Pas de liste complimentaire

ARTICLE 2

La Prifète diliguie pour la difense et la sicuriti du Sud-Est est chargie de l'exicuton du prisent
arrêti.

              Fait à Lyon, le 18 novembre 2019 

                                                    Pour le prifet et par diligaton,
                                                 La Directrice des Ressources Humaines

                                               Paecale LINDER

Identification Civilité Nom Prénom
LYON_1628223 Monsieur FOURNAT Sébastien



   PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE
L’INTÉRIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2019-11-19-01
fixatt la lsvte vev catvsvatv adréév poupr le recrupteeett vupr cotcouprv exterte poupr l’accsv aup drave

v’avjostt techtsqupe prstcspal ve 2see clavve ve l’sttérseupr et ve l’ouptre-eer, ordatsvé vatv le revvort vup
SGAMI Supv-Evt, vpécsalsté « Héberdeeett et revtaupratot » vevvsot 2019.

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifie portant droits et obligatons des fonctonnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifie portant dispositons statutaires relatves à la 
foncton publiuue de l’itat ;

VU le dicret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatf à l’ouverture des procidures de recrutement  
dans la foncton publiuue de l’État ;

VU le  dicret  n°  2006-1761  du  23  dicembre  2006  modifi  relatf  aux  dispositons  statutaires  
communes  applicables  aux  corps  d'adjoints  techniuues  des  administratons  de  l'État,  
notamment ses artcles 5 à 14 et 39 ;

VU le dicret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatf à l’organisaton des carrières des fonctonnaires  
de catigorie C de la foncton publiuue de l’État ;    

VU l'arrêti du 30 octobre 2007 fxant la liste des spicialitis des adjoints techniuues de l’intirieur et 
de l’outre-mer ;

VU l’arrêti du 31 dicembre 2007 fxant la liste des spicialitis communes à plusieurs corps d’adjoints  
techniuues des administratons de l’État ;

VU l’arrêti du 27 août 2010 portant diconcentraton en matère de geston des fonctonnaires des  
corps techniuues et scientfuues de la police natonale ;

VU l’arrêti  ministiriel  du  14  avril  2017  fxant  les  modalitis  d’organisaton  du  recrutement  des  
adjoints techniuues de l’intirieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêti ministiriel du 06 fivrier 2019 autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture de concours 
externes et  internes pour le recrutement d’adjoints  techniuues principaux de 2ème classe de  
l’intirieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêti ministiriel du 05 juillet 2019 fxant au ttre de l’annie 2019 le nombre de postes oferts aux concours 
externes et internes pour le recrutement d’adjoints techniuues principaux de 2ème classe de l’intirieur et de 
l’outre-mer ; 



VU l’arrêti prifectoral du 11 juillet 2019 autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture de concours externe et 
interne pour le recrutement d’adjoints techniuues  principaux de 2ème classe de l’intirieur et de l’outre-mer, 
organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU l’arrêti prifectoral du 29 juillet 2019 modifant l’arrêti autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture 
de concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints techniuues  principaux de 2ème classe de l’intirieur 
et de l’outre-mer,  organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêti prifectoral du 24 septembre 2019 fixant la composition du Jury pour le recrutement sur concours 
externe pour l’accès au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer 
organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est, spécialité « Hébergement et restauration » session 2019 ;

VU l’arrêti prifectoral du 31 octobre 2019 fxant la liste des candidats diclaris admissibles pour le 
recrutement sur concours externe pour l’accès au grade d’adjoint techniuue principal de 2ème classe 
de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, spicialiti « Hibergement 
et restauraton » session 2019 ;

VU l’arrêti prifectoral du 18 novembre 2019 fxant la liste des candidats diclaris admis pour le 
recrutement sur concours externe pour l’accès au grade d’adjoint techniuue principal de 2ème classe 
de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, spicialiti « Hibergement 
et restauraton » session 2019 ;

SUR propositon de la prifète diliguie pour la difense et la sicuriti Sud-Est, 

ARRÊTE

ARTICLE 1     : 

Le dossier du candidat diclaris admis pour le recrutement sur concours externe d’adjoints techniuues 
principaux de 2ème classe de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, 
session 2019 dont le nom suit est agrii :

Spécsalsté « Héberdeeett et revtaupratot »  :

ARTICLE 2

La Prifète diliguie pour la difense et la sicuriti du Sud-Est est chargie de l'exicuton du prisent
arrêti.

              Fait à Lyon, le 19 novembre 2019 

                                                    Pour le prifet et par diligaton,
                                                 L’adjointe à la Directrice des Ressources Humaines

                                               Marse FANET

Identification Civilité Nom Prénom
LYON_1628223 Monsieur FOURNAT Sébastien



   PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE
L’INTÉRIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2019-11-19-02
fixatt la lsSte SeS catSsSatS adrééS poupr le recrutement sur concours externe d’adjoints techniques

principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est,
session 2019.

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifie portant droits et obligatons des fonctonnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifie portant dispositons statutaires relatves 
à la foncton publique de l’itat ;

VU le dicret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatf à l’ouverture des procidures de recrutement  
dans la foncton publique de l’État ;

 
VU le  dicret  n°  2006-1761  du  23  dicembre  2006  modifi  relatf  aux  dispositons  statutaires  

communes  applicables  aux  corps  d'adjoints  techniques  des  administratons  de  l'État,  
notamment ses artcles 5 à 14 et 39 ;

VU le dicret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatf à l’organisaton des carrières des fonctonnaires  
de catigorie C de la foncton publique de l’État ;    

VU l'arrêti du 30 octobre 2007 fxant la liste des spicialitis des adjoints techniques de l’intirieur et 
de l’outre-mer ;

VU l’arrêti  du  31  dicembre  2007  fxant  la  liste  des  spicialitis  communes  à  plusieurs  corps  
d’adjoints techniques des administratons de l’État ;

VU l’arrêti du 27 août 2010 portant diconcentraton en matère de geston des fonctonnaires des  
corps techniques et scientfques de la police natonale ;

VU l’arrêti  ministiriel  du  14  avril  2017  fxant  les  modalitis  d’organisaton  du  recrutement  des  
adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêti ministiriel du 06 fivrier 2019 autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture de concours 
externes et  internes pour le  recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de  
l’intirieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêti ministiriel du 05 juillet 2019 fxant au ttre de l’annie 2019 le nombre de postes oferts aux concours 
externes et internes pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intirieur et de 
l’outre-mer ; 



VU l’arrêti prifectoral du 29 juillet 2019 modifant l’arrêti autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture de  
concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intirieur 
et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêti prifectoral du 25 septembre 2019 modifant le calendrier des concours externe et interne
pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intirieur et de l’outre-
mer, spicialiti « Entreten et riparaton d’engins et de vihicules à moteur » organisi dans le 
ressort du SGAMI Sud-Est, session 2019 ;

VU l’arrêti prifectoral du 14 octobre 2019  fxant la compositon du jury pour le recrutement sur 
concours externe et interne d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intirieur et de 
l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, session 2019 ;

VU l’arrêti prifectoral du 24 octobre 2019 fxant les risultats d’admissibiliti pour le recrutement sur 
concours externe et interne d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intirieur et de l
’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, session 2019 ;

VU l’arrêti prifectoral du 06 novembre 2019 fxant les risultats d’admissibiliti pour le recrutement
sur concours externe et interne d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intirieur et 
de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est, session 2019 ;

SUR propositon de la prifète diliguie pour la difense et la sicuriti Sud-Est, 

ARRÊTE

ARTICLE 1     : 

Le dossier du candidat diclari admis pour le recrutement sur concours externe pour l’accès au grade 
d’adjoint technique principal de 2ème classe de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du 
SGAMI Sud-Est, session 2019 dont le nom suit est agrii : 

SpécsalstéS « Ettretet et réparatot S’etdstS et Se véhscupleS à moteupr » :

SoupS-CommsSSsot Mécatscset :

ARTICLE 2

La Prifète diliguie pour la difense et la sicuriti du Sud-Est est chargie de l'exicuton du prisent
arrêti.

                           Fait à Lyon, le 19 novembre 2019

                                                    Pour le prifet et par diligaton,
                                                 L’adjointe à la Directrice des Ressources Humaines

                                                   Marse FANET 

Numéro Civilité Nom Prénom

SGAP_LYON_1629390 Monsieur LAPIERRE LUCAS



   PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE
L’INTÉRIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2019-15-11 03
fixatt la ls1te 1e1 cat1s1at1 adréé1 poupr le recrutement sans concours d’adjoints techniques de

l’intérieur et de l’outre-mer, organisé au titre de la législation sur les travailleurs handicapés, dans le
ressort du SGAMI Sud-Est 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifie portant droits et obligatons des fonctonnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifie portant dispositons statutaires relatves 
à la foncton publique de l’État ;

VU le code des pensions militaires d’invaliditi et des victmes de la guerre, notamment ses artcles L.393 et  
suivants et R. 396 à R 413 ;

VU     le dicret n°95-979 du 25 août 1995 modifi relatf au recrutement des travailleurs handicapis dans la  
foncton publique pris pour l'applicaton de l'artcle 27 de la loi  n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant  
dispositons statutaires relatves à la foncton publique de l’État. ;

VU le dicret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatf à l’ouverture des procidures de recrutement  
dans la foncton publique de l’État ;

VU le  dicret  n°  2006-1761  du  23  dicembre  2006  modifi  relatf  aux  dispositons  statutaires  
communes  applicables  aux  corps  d'adjoints  techniques  des  administratons  de  l'État,  
notamment ses artcles 5 à 14 et 39 ;

VU le dicret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatf à l’organisaton des carrières des fonctonnaires  
de catigorie C de la foncton publique de l’État ;    

VU l'arrêti du 30 octobre 2007 fxant la liste des spicialitis des adjoints techniques de l’intirieur et 
de l’outre-mer ;

VU l’arrêti  du  31  dicembre  2007  fxant  la  liste  des  spicialitis  communes  à  plusieurs  corps  
d’adjoints techniques des administratons de l’État ;

VU l’arrêti du 11 juin 2009 relatf au dossier de candidature aux emplois riservis ;

VU l’arrêti du 27 août 2010 portant diconcentraton en matère de geston des fonctonnaires des  
corps techniques et scientfques de la police natonale ;



VU l’arrêti ministiriel du 14 avril 2017 fxant les modalitis d’organisaton du recrutement des adjoints 
techniques de l’intirieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêti  ministiriel  du  07  fivrier  2019  autorisant  au  ttre  de  l’annie  2019  l’ouverture  de  
recrutements sans concours d’adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer; 

VU l’arrêti ministiriel du 11 juillet 2019 fxant le nombre de postes oferts au ttre de l’annie 2019 pour l’accès 
au  grade d’’adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêti prifectoral du 16 juillet 2019 autorisant au ttre de l’annie 2019 l’ouverture d’un recrutement sans 
concours d’adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêti prifectoral du 25 septembre 2019  fxant au ttre de l’annie 2019 la compositon des jurys pour le 
recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi au ttre de la
ligislaton sur les travailleurs handicapis, dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêti prifectoral du 14 octobre 2019 fxant les risultats d’admissibiliti pour le recrutement sans concours 
d’adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi au ttre de la ligislaton sur les travailleurs  
handicapis, dans le ressort du SGAMI Sud-Est ; 

VU l’arrêti prifectoral du 16  octobre 2019 fxant les risultats d’admission pour le recrutement sans concours 
d’adjoints techniques de l’intirieur et de l’outre-mer, organisi au ttre de la ligislaton sur les travailleurs  
handicapis, dans le ressort du SGAMI Sud-Est ; 

SUR propositon de la prifète diliguie pour la difense et la sicuriti Sud-Est, 

ARRÊTE

ARTICLE 1     : 

Le 1o11ser 1up cat1s1at a1ms1 aup recruptemett 1at1 cotcoupr1 poupr l’accè1 aup dra1e 1’a1jostt techtsqupe  
1e l’sttérseupr et 1e l’ouptre-mer, aup ttre 1e la léds1latot 1upr le1 travaslleupr1 hat1scapé1 1at1 le re11ort 1up
SGAMI Sup1-E1t, 1e11sot 2019  1ott le tom 1upst e1t adréé :

S  pécsalsté « Accupesl, masttetatce et matuptettot »  

Soup1-comms11sot « Ge1tottasre lods1tqupe aup SGAMI/DEL »

Liste Principale

ARTICLE 2

La Prifète diliguie pour la difense et la sicuriti est chargie de l'exicuton du prisent arrêti.

            Fait à Lyon, le 15 novembre 2019

                                                    Pour le prifet et par diligaton,
                                               La  Directrice des Ressources Humaines

                   Pa1cale LINDER

Identification Civilité Nom Nom Marital Prénom
LYON_1633296 Madame BELDJILALI YAHIA NABILA


